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Décision de réévaluation 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit régulièrement réévaluer tous les pesticides 
homologués pour s’assurer qu’ils demeurent conformes aux normes en matière de santé et de 
sécurité environnementale et pour garantir qu’ils ont encore une valeur. Au cours de la 
réévaluation, les données et les renseignements provenant des fabricants de pesticides, des 
rapports scientifiques publiés et d’autres organismes de réglementation sont pris en 
considération. Santé Canada applique des méthodes d’évaluation des risques reconnues à 
l’échelle internationale, ainsi que des démarches et des politiques modernes de gestion des 
risques.  

Le fosétyl-aluminium est un fongicide systémique qui sert à lutter contre diverses maladies 
touchant une grande variété de cultures agricoles, ainsi que les plantes ornementales et le gazon 
en plaques. Le fosétyl-aluminium s’applique par bassinage du sol et par pulvérisation foliaire au 
moyen d’un équipement standard d’application au sol. La liste des produits actuellement 
homologués qui contiennent du fosétyl-aluminium figure à l’annexe I. 

La démarche réglementaire adoptée pour la réévaluation du fosétyl-aluminium a d’abord été 
présentée dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, intitulé Fosétyl-aluminium et 
préparations commerciales apparentées, qui a été soumis à une période de consultation de 
90 jours ayant pris fin le 29 janvier 20181. Le projet PRVD2017-19 ne prévoyait aucune 
révocation d’homologation de produit, mais prévoyait la révocation d’un certain nombre 
d’utilisations et de méthodes d’application en raison de risques préoccupants pour les travailleurs 
après l’application. Il a été proposé : d’interdire l’utilisation sur les fleurs à couper; de prolonger 
les délais de sécurité (DS) pour les pommes, les mûres, les bleuets en corymbe, les framboises 
rouges et noires, le raisin, les légumes-feuilles du genre Brassica, les oignons, les épinards et les 
plantes ornementales; d’interdire les applications par bassinage des plantes à massif. 

Santé Canada a reçu des commentaires au sujet des évaluations de la santé et de la valeur. 
L’annexe II résume ces commentaires, ainsi que les réponses de Santé Canada. Les commentaires 
reçus, ainsi que de nouvelles données et de nouveaux renseignements ont donné lieu à la révision 
de l’évaluation des risques (voir la section « Mise à jour de l’évaluation scientifique ») et, par la 
suite, à l’apport de changements au projet de décision d’homologation défini dans le 
document PRVD2017-19. Les documents contenant les données utilisées pour étayer le projet de 
décision de réévaluation figurent dans la section des références du document PRVD2017-19, et 
les autres données qui ont motivé la décision de réévaluation figurent à l’annexe VI du présent 
document. 

                                                           
1  « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Résultats de l’évaluation scientifique 

À la suite de la consultation sur le projet de décision de réévaluation, Santé Canada a révisé 
l’évaluation des risques professionnels en fonction des commentaires reçus à propos de 
l’utilisation du fosétyl-aluminium sur les plantes à massif, ainsi que sur les fleurs à couper 
cultivées en serre et en extérieur. Les risques pour la santé associés au fosétyl-aluminium et aux 
préparations commerciales connexes se sont avérés acceptables pour toutes les utilisations du 
fosétyl-aluminium lorsqu’il est utilisé conformément au mode d’emploi révisé qui figurera sur 
l’étiquette. Les risques environnementaux associés à l’utilisation du fosétyl-aluminium ou des 
préparations commerciales connexes sont acceptables lorsqu’il est utilisé conformément au mode 
d’emploi révisé qui figurera sur l’étiquette; celui-ci comprend des mises en garde et exige des 
zones tampons sans pulvérisation.  

Décision réglementaire concernant le fosétyl-aluminium 

Santé Canada a effectué la réévaluation du fosétyl-aluminium. Au titre de la Loi sur les produits 
antiparasitaires, Santé Canada est d’avis que le maintien de l’homologation des produits 
contenant du fosétyl-aluminium est acceptable. Selon l’évaluation des données scientifiques 
disponibles, les utilisations des produits contenant du fosétyl-aluminium respectent les normes 
actuelles de protection de la santé humaine et de l’environnement en cas d’emploi conforme au 
mode d’emploi révisé qui figurera sur l’étiquette. Les modifications présentées ci-dessous et à 
l’annexe V doivent être apportées aux étiquettes de tous les produits techniques et de toutes les 
préparations commerciales. Aucune donnée additionnelle n’est requise. 

Mesures d’atténuation des risques 

Les étiquettes des contenants de produits antiparasitaires homologués précisent le mode d’emploi 
de ces produits. On y trouve notamment des mesures de réduction des risques visant à protéger la 
santé humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. À la 
suite de la réévaluation du fosétyl-aluminium, Santé Canada exige la prise de mesures de 
réduction des risques, en plus de celles qui apparaissent déjà sur l’étiquette des produits 
contenant du fosétyl-aluminium. Un résumé des principales mesures de réduction des risques 
figure ci-dessous. Pour en connaître les détails, veuillez consulter l’annexe V. 

Santé humaine 

• Ajout de mises en garde sur l’étiquette visant à clarifier l’interdiction d’utilisation sur les 
pelouses résidentielles, sur les potagers, dans les terrains de jeu, dans les cimetières et 
dans les cours d’école. 

• Afin de protéger les préposés au mélange, au chargement et à l’application, imposition 
d’exigences supplémentaires quant à l’équipement de protection individuelle (EPI), 
augmentation des volumes minimaux de pulvérisation et imposition de limites quant à la 
quantité de produit manipulée par jour. 

• Afin de protéger les travailleurs qui pénètrent sur un site traité, révision des DS existants 
et établissement de nouveaux DS, modification du nombre maximal d’applications par 
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saison et des intervalles minimaux entre les traitements et restriction de l’application par 
bassinage du sol à certaines cultures. 

• Révocation d’homologation de l’utilisation par application foliaire sur les plantes 
ornementales cultivées en serre pour leurs fleurs à couper et inclusion de l’interdiction sur 
l’étiquette. 

Environnement 

• Imposition des énoncés habituels sur les dangers visant à informer les utilisateurs des 
potentiels effets toxiques pour certains insectes utiles, petits animaux sauvages et 
organismes aquatiques, ainsi qu’imposition de mesures de réduction de la dérive. 

Prochaines étapes 

Afin de se conformer à la présente décision, le titulaire inclura, au plus tard 24 mois après la 
publication du présent document, les mesures d’atténuation obligatoires sur toutes les étiquettes 
des produits qu’il vend. La liste des produits contenant du fosétyl-aluminium homologués au titre 
de la Loi sur les produits antiparasitaires figure à l’annexe I. 

Autres renseignements 

Toute personne peut déposer un avis d’opposition2 à l’égard de la présente décision de 
réévaluation concernant le fosétyl-aluminium dans les 60 jours de sa publication. Pour obtenir de 
plus amples renseignements sur les fondements d’opposition admissibles (celle-ci doit s’appuyer 
sur des motifs scientifiques), veuillez consulter la section Pesticides du site Canada.ca (la 
rubrique « Demander l’examen d’une décision ») ou communiquer avec le Service de 
renseignements sur la lutte antiparasitaire de Santé Canada. 

Les données d’essai pertinentes qui ont servi de fondement à la décision (mentionnées dans le 
document PRVD2017-19) sont mises à la disposition du public, sur demande, dans la salle de 
lecture de l’ARLA, située à Ottawa. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec le Service de renseignements sur la lutte antiparasitaire de Santé Canada par téléphone 
(1-800-267-6315) ou par courriel (hc.pmra.info-arla.sc@canada.ca).

                                                           
2  Conformément au paragraphe 35(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Mise à jour de l’évaluation scientifique 

1.0 Introduction 

Le fosétyl-aluminium est un fongicide systémique qui appartient au groupe P07 (phosphonates) 
dans la classification de la gestion de la résistance selon le mode d’action. On ne comprend pas 
tout à fait le mode d’action du fosétyl-aluminium, mais on croit qu’il agit en inhibant la 
germination des spores et empêchant la croissance mycélienne et la sporulation. Les feuilles et 
les racines absorbent rapidement le fosétyl-aluminium, qui a des caractéristiques uniques sur le 
plan du transport ascendant et descendant à l’intérieur des plantes. 

2.0 Évaluation révisée des risques pour la santé 

2.1 Sommaire toxicologique 

Le titulaire, Bayer CropScience Inc., a transmis des commentaires et des données en réaction au 
document PRVD2017-19, parmi lesquels une demande d’acceptation du mode d’action 
précédemment proposé pour ce qui est de la formation de tumeurs de la vessie ou des reins, ainsi 
qu’une demande de révision du point de départ employé dans l’établissement des valeurs 
toxicologiques de référence, fondée sur la présentation d’un exposé de principes 
(no ARLA 2847074) au sujet de l’effet nocif consistant en la distension de l’uretère chez le fœtus 
relevé dans une étude de toxicité pour le développement chez le lapin. Une étude de toxicité 
cutanée de 21 jours portant sur le fosétyl-aluminium chez le rat (no ARLA 2847070) a aussi été 
transmise (annexe VI). Les réponses détaillées aux commentaires reçus figurent à l’annexe II. 
Compte tenu de tous les renseignements reçus, Santé Canada maintiendra le point de départ 
présenté dans le document PRVD2017-19, qui appuie la dose journalière admissible (DJA), les 
évaluations des risques professionnels selon un scénario de longue durée et le choix de 
l’évaluation des risques de cancer fondée sur un seuil. En outre, Santé Canada retiendra, aux fins 
de l’évaluation des risques professionnels, la dose sans effet nocif observé (DSENO) de l’étude 
de toxicité pour le développement chez le lapin.  

2.2 Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes 

Au cours de la période de consultation publique relative au projet PRVD2017-19, aucun 
commentaire n’a été transmis à propos de l’évaluation du risque alimentaire. Le projet indiquait 
un risque alimentaire acceptable. 

2.3 Évaluation de l’exposition professionnelle et non professionnelle et des risques 
connexes 

Selon le projet PRVD2017-19, les risques que comportent la plupart des utilisations sont 
acceptables si des mesures d’atténuation sont prises, notamment de plus longs DS. Toutefois, 
l’acceptabilité des risques pour les travailleurs qui retournent dans des sites où l’on a traité des 
fleurs à couper ou des plantes à massif par bassinage au moyen de fosétyl-aluminium n’a pas été 
avérée.  
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Les DS établis à la suite de la réévaluation ne sont pas considérés comme étant réalisables sur le 
plan agronomique pour ces cultures, et la révocation de l’homologation a été proposée pour ces 
utilisations aux fins de l’atténuation des risques. 

Au cours de la période de consultation relative au PRVD, Santé Canada a reçu du titulaire et de 
groupes de producteurs des renseignements et des études supplémentaires, parmi lesquels 
plusieurs études in vitro sur l’absorption cutanée, ainsi que des données sur le profil d’emploi. 
L’évaluation révisée tient compte des renseignements et des données fournis et les intègre, 
suivant le cas. Les réponses de Santé Canada aux différents commentaires figurent à l’annexe II. 
Les détails de l’évaluation des risques professionnels révisée et les tableaux connexes figurent à 
l’annexe IV. 

Plantes à massif 

Les étiquettes actuelles de fosétyl-aluminium présentent des instructions d’application par 
bassinage pour les plantes à massif. Cependant, le type d’application par bassinage n’est pas 
précisé. Dans les serres, l’application par bassinage peut être un bassinage sur frondaison, ce qui 
laisse des résidus foliaires, ou un bassinage ciblé du sol. Au cours du projet PRVD2017-19, le 
bassinage foliaire et le bassinage du sol ont tous deux fait l’objet d’une évaluation, en fonction 
du mode d’emploi qui figurait sur l’étiquette. On ne savait pas si les applications par bassinage 
du sol pouvaient donner lieu à des résidus foliaires, en raison de la très grande proximité 
potentielle du feuillage avec le sol chez les plantes à massif. Les risques pour les travailleurs ne 
se sont pas avérés acceptables en cas de résidus sur le feuillage, que ce soit à la suite de bassinage 
foliaire ou de bassinage du sol. Il était donc proposé de révoquer l’homologation des applications 
par bassinage des plantes à massif. Selon les commentaires reçus, les intervenants sont d’avis 
qu’une application par bassinage ciblé du sol, qui ne laisserait pas de résidus foliaires, pourrait 
être une mesure d’atténuation raisonnable. L’exposition des travailleurs par contact avec le sol 
traité a été évaluée au cours du projet PRVD2017-19, et les risques se sont avérés acceptables en 
l’absence de résidus sur le feuillage. Le mode d’emploi sur l’étiquette relativement aux 
applications par bassinage des plantes à massif sera révisé de façon à n’autoriser que 
l’application par bassinage du sol et à préciser que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en 
contact avec le feuillage. Le mode d’emploi précis qui figurera sur l’étiquette est présenté à 
l’annexe V. 

Fleurs à couper – dose révisée 

Sur l’étiquette actuelle du fosétyl-aluminium, le mode d’emploi relatif aux applications foliaires 
est associé aux plantes ornementales, qui comprennent les fleurs à couper. Au cours du 
projet PRVD2017-19, bien que les risques pour les travailleurs qui retournent dans un site traité 
se soient avérés acceptables en ce qui concerne les plantes ornementales autres que les fleurs à 
couper, les risques ne se sont pas avérés acceptables en ce qui concerne les fleurs à couper 
cultivées tant en extérieur qu’en serre. Les intervenants ont transmis des éclaircissements quant 
au profil d’emploi relatif aux fleurs à couper. Par conséquent, l’évaluation des risques a été 
ajustée en fonction d’une dose de 2,24 kg p.a./ha au plus trois fois par saison à 14 jours 
d’intervalle. À ce dosage révisé, les risques associés à l’application foliaire sur les fleurs à couper 
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cultivées en extérieur se sont avérés acceptables en présence d’un DS de quatre jours, que les 
intervenants jugent réalisable, selon les commentaires qu’ils ont transmis. Des instructions 
clarifiant le profil d’emploi et précisant le DS pour les fleurs à couper cultivées en extérieur 
seront ajoutées à l’étiquette du produit. Les instructions propres aux fleurs à couper cultivées en 
extérieur qui figureront sur l’étiquette sont présentées à l’annexe V. En ce qui concerne les fleurs 
à couper cultivées en serre, les risques demeurent inacceptables en cas d’application foliaire. 

Fleurs à couper – bassinage du sol 

Les intervenants ont transmis des commentaires selon lesquels l’application par bassinage du sol 
des fleurs à couper serait réalisable et constituait une méthode courante. Les risques pour les 
travailleurs qui retournent dans un site traité par bassinage du sol des fleurs à couper cultivées en 
serre ou en extérieur se sont avérés acceptables. En raison des risques associés à l’application 
foliaire sur les fleurs à couper cultivées en serre, le mode d’emploi sur l’étiquette sera révisé et 
interdira ce type d’application; le mode d’emploi précisera que seule l’application par bassinage 
du sol est autorisée pour les fleurs à couper cultivées en serre. Le mode d’emploi sur l’étiquette 
précisera que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en contact avec le feuillage, que 
l’application par bassinage du sol ait lieu en serre ou en extérieur. Le mode d’emploi propre au 
bassinage du sol des fleurs à couper qui figurera sur l’étiquette se trouve à l’annexe V. 

3.0 Évaluation des risques pour l’environnement 

Aucun commentaire relatif à l’évaluation des risques pour l’environnement n’a été transmis 
pendant la période de consultation publique relative au document PRVD2017-19. Celui-ci 
indiquait des risques pour l’environnement acceptables. 

4.0 Évaluation de la valeur 

Le fosétyl-aluminium permet de lutter contre diverses maladies fongiques, en particulier la fonte 
des semis, le pourridié et le mildiou, dans une grande quantité de cultures agricoles, ainsi que sur 
les plantes ornementales et le gazon en plaques. Il existe un faible risque que les champignons 
responsables de ces maladies développent une résistance au fosétyl-aluminium. Afin de retarder 
le développement éventuel de la résistance, il est possible d’utiliser le produit en rotation avec 
des fongicides ayant un mode d’action différent, même des fongicides associés à un risque élevé 
de développement d’une résistance.  

Le fosétyl-aluminium ayant une action systémique, il peut être assimilé par les racines ou absorbé 
par les feuilles, ce qui procure aux producteurs une certaine souplesse quant aux méthodes 
d’application. Le fosétyl-aluminium figure parmi les rares fongicides homologués au Canada qui 
éliminent l’encre des chênes rouges, un organisme de quarantaine, chez les plantes ornementales 
cultivées en serre et en plein champ, dont certains arbres. 

Les commentaires reçus au sujet de la valeur n’ont pas entraîné de changements à la décision 
réglementaire (voir l’annexe II). En plus des mesures d’atténuation des risques mentionnées plus 
haut, il faut inclure sur l’étiquette des éléments de clarification (voir l’annexe V).   
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5.0 Conclusion de l’évaluation scientifique 

En ce qui concerne la santé humaine, des mesures d’atténuation supplémentaires sont requises, 
parmi lesquelles : l’interdiction de l’application foliaire sur les fleurs à couper cultivées en serre; 
des DS plus longs pour les fleurs à couper cultivées en extérieur, les pommes, les mûres, les 
bleuets en corymbe, les framboises rouges et noires, le raisin, les légumes-feuilles du genre 
Brassica, les oignons, les épinards et les plantes ornementales; l’interdiction d’utilisation sur les 
plantes ornementales résidentielles et les aires gazonnées. L’exposition associée à toutes les 
autres utilisations ne devrait pas nuire à la santé humaine, si les utilisations se font en présence 
des mesures d’atténuation mises à jour et conformément au mode d’emploi révisé qui figurera 
sur l’étiquette. 

Le fosétyl-aluminium pénètre dans l’environnement lorsqu’il est employé à l’extérieur. Santé 
Canada est d’avis que les risques environnementaux associés à l’utilisation du fosétyl-aluminium 
et des préparations commerciales connexes sont acceptables lorsqu’ils sont utilisés 
conformément au mode d’emploi révisé qui figurera sur l’étiquette.



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 

p.a.  principe actif 
DJA  dose journalière admissible 
ARTF  Agricultural Re-entry Task Force 
p.c.  poids corporel 
cm2     Centimètre carré 
j  jour(s) 
RFFA  résidus foliaires à faible adhérence 
FAO  Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
g  gramme 
h  heure 
ha  hectare 
IPCS  International Programme on Chemical Safety 
JMPR  Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides 
kg  kilogramme 
L  litre 
DMENO dose minimale entraînant un effet nocif observé 
m2  mètre carré 
mg  milligramme 
ME   marge d’exposition 
DSENO dose sans effet nocif observé 
DAAR  délai d’attente avant la récolte 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
EPI  équipement de protection individuelle 
PRVD  projet de décision de réévaluation 
DS  délai de sécurité 
RVD  décision de réévaluation 
CT  coefficient de transfert 
µg  microgramme  
OMS  Organisation mondiale de la Santé 
FCG  Flowers Canada Growers
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Annexe I Produits homologués au Canada contenant du fosétyl-

aluminium 

Tableau 1 Produits homologués au Canada contenant du fosétyl-aluminium1 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché Titulaire Nom du produit Type de 

préparation Garantie 

24563 Produit 
technique 

Bayer 
CropScience 

Fosétyl-aluminium 
technique Poudre 97 % 

24458 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience  

Fongicide systémique 
Aliette WDG 

Granulés 
mouillables 80 % 

24564 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience  

Fongicide systémique 
Aliette en poudre 
mouillable  

Poudre 
mouillable 80 % 

27557 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience  

Chipco Aliette Fongicide 
pour plantes ornementales 

Granulés 
mouillables 80 % 

27688 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience  

Fongicide systémique 
Aliette Granulés 
dispersables dans l’eau 

Granulés 
mouillables 80 % 

28299 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience  

Chipco Aliette Signature 
Fongicide  

Granulés 
mouillables 80 % 

32800 Produit 
commercial 

Bayer 
CropScience 

Signature XTRA 
Stressgard 

Granulés 
mouillables 60 % 

1 En date du 25 mars 2019, à l’exception des produits dont l’homologation a été abandonnée ou pour lesquels une 
demande d’abandon a été présentée.
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Annexe II Commentaires et réponses 

Dans le cadre de la consultation sur le projet de décision de réévaluation concernant le 
fosétyl-aluminium, Santé Canada a reçu les commentaires qui suivent.    

1.0 Commentaires relatifs à l’évaluation des risques pour la santé 

Santé Canada a reçu des commentaires écrits du titulaire d’homologation du produit technique, 
Bayer CropScience Inc., et de l’association Flowers Canada Growers (FCG). Les commentaires 
et les réponses de Santé Canada ont été résumés, puis regroupés en fonction de thèmes 
scientifiques communs; ils sont présentés ci-dessous. 

1.1 Toxicologie 

1.1.1 Commentaire relatif au choix du point de départ pour la dose journalière 
admissible, les risques professionnels selon un scénario de longue durée et la 
méthode d’évaluation des risques de cancer 

Le titulaire a demandé la révision du point de départ choisi pour la DJA. Selon lui, la fréquence 
accrue de l’inflammation de la vessie et des tumeurs chez le rat mâle ne constitue pas un risque 
applicable à l’humain. Le titulaire indiquait que l’effet critique sur les voies urinaires chez le rat 
mâle avait été jugé non applicable à l’humain selon l’examen du fosétyl-aluminium effectué 
en 2017 par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR). En outre, le 
titulaire mettait en doute les raisons évoquées par Santé Canada pour le refus du mode d’action 
tumorigène du fosétyl-aluminium comme méthode d’évaluation des risques de cancer. 

Réponse de Santé Canada  

Aux fins du projet PRVD2017-19, Santé Canada a retenu un point de départ issu de l’étude 
combinée de cancérogénicité et de toxicité chronique par le régime alimentaire chez le rat. La 
DJA, les scénarios d’exposition professionnelle de longue durée et la méthode d’évaluation des 
risques de cancer fondée sur un seuil reposent sur ce point de départ. Ce dernier a été choisi en 
fonction d’une fréquence accrue de l’inflammation de la vessie chez le rat mâle. 

Bien qu’un mode d’action biologiquement plausible existe pour les tumeurs observées et qu’il ait 
été proposé par le titulaire, la conclusion de Santé Canada après évaluation du mode d’action 
proposé est qu’il n’est pas entièrement avéré selon le cadre d’évaluation du Programme 
international sur la sécurité des substances chimiques3. Il est à noter qu’aucune nouvelle donnée 
relative au mode d’action n’accompagnait les commentaires au sujet du projet PRVD2017-19.  

Au cours d’une étude de cancérogénicité et de toxicité chronique du fosétyl-aluminium par le 
régime alimentaire chez le rat, une fréquence accrue de l’inflammation de la vessie et des 
tumeurs rénales ou à la vessie a été observée. Le mode d’action proposé et son évaluation ont 

                                                           
3  IPCS Conceptual Framework for Evaluating a Mode of Action for Chemical Carcinogenesis. Regulatory 

Toxicology and Pharmacology 34, 146-152 (2001). Accessible en ligne à l’adresse : 
doi:10.1006/rtph.2001.1493 [page consultée en décembre 2018]. 
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déjà été abordés dans le document PRVD2017-19 (p. 9). Des détails supplémentaires sur 
l’évaluation des données relatives au mode d’action tumorigène proposé comme méthode 
d’évaluation des risques de cancer associés au fosétyl-aluminium, tirées du cadre d’évaluation du 
Programme international sur la sécurité des substances chimiques, figurent plus bas.  

Selon le mode d’action proposé, une irritation mécanique prolongée, causée par des calculs 
formés à la suite du déséquilibre calcium/phosphore qu’entraînent les doses élevées, mène à la 
formation de papillomes et de carcinomes transitionnels dans la vessie et les reins.  

Les phénomènes clés et associatifs de ce mode d’action comprennent les suivants : 

• augmentation de l’excrétion urinaire du calcium et du phosphore causée par le 
métabolisme du fosétyl-aluminium; 

• précipitation du phosphonate de calcium ou du phosphate de calcium causant la formation 
de calculs/pierres (urolithiase) dans l’appareil urinaire; 

• irritation/abrasion physique du rein et de la vessie causée par les calculs et entraînant une 
inflammation et une cytotoxicité, puis; 

• prolifération de l’épithélium et hyperplasie régénérative; 
• finalement, papillome et carcinome transitionnels. 

 
Relation dose-réponse : Dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, il a été noté 
que « même si une preuve claire de formation des calculs et de modifications histopathologiques 
progressives du système urinaire a été observée dans l’étude par voie orale de 13 semaines chez 
le rat, ce qui correspond au mode d’action proposé, l’absence d’un lien clair dose-réponse pour la 
formation de calculs, d’inflammation et de tumeurs dans l’étude de toxicité chronique chez le rat 
a été considérée comme une limitation ». Plus précisément, même si une relation dose-réponse 
claire a été observée pour l’inflammation de la vessie, l’hyperplasie et les tumeurs de la vessie et 
du rein (bien que des signes d’oncogénicité aient été constatés uniquement chez le rat, et 
seulement à une dose supérieure à la dose limite d’essai), aucune relation dose-réponse claire n’a 
été observée quant à la formation de calculs découlant d’une exposition chronique au 
fosétyl-aluminium par le régime alimentaire. Une relation dose-réponse est requise pour tous les 
phénomènes clés définis dans le mode d’action proposé. 

Association temporelle : Les phénomènes clés et associatifs se sont produits dans la séquence 
temporelle appropriée. Plusieurs effets initiaux ont été observés après environ 2 à 3 semaines de 
traitement, ou un peu plus tôt à des doses élevées. Une augmentation de la calciurie et du 
phosphore fécal s’est produite après 2 à 3 semaines de traitement dans le cadre d’une étude 
mécaniste de 30 jours chez le rat (no ARLA 1208600); les résultats étaient plus marqués chez les 
mâles que chez les femelles, et une relation dose-réponse a été observée. En parallèle, les cellules 
épithéliales des tubules rénaux présentaient des signes de dégénérescence selon une relation 
dose-réponse. Dans une étude de 13 semaines par le régime alimentaire chez le rat, une 
hyperplasie papillaire de la muqueuse vésicale a été observée après deux semaines de traitement, 
principalement chez les rats mâles ayant reçu la dose moyenne ou la dose élevée. Cependant, il 
n’y a pas eu d’augmentation de la fréquence de cet effet après une période d’exposition 
prolongée, qui pouvait aller jusqu’à huit semaines. Des anomalies histopathologiques relatives 
aux reins ont été notées dès la deuxième semaine de traitement et comprenaient une 
hydronéphrose rénale, une nécrose papillaire, une dilatation des tubules collecteurs et une 
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hyperplasie cellulaire transitionnelle du bassinet du rein. La formation de calculs urinaires, 
présentant une teneur élevée en calcium et en phosphore, a été observée principalement à des 
doses élevées à partir de deux semaines d’exposition, et les rats mâles y étaient plus sensibles 
que les femelles. Les données pour la période allant de 13 semaines à 2 ans se limitaient aux 
morts non prévues se produisant jusqu’à 2 ans. À la fin de l’étude de toxicité chronique et de 
cancérogénicité par le régime alimentaire chez le rat, une inflammation de la vessie a été notée 
chez les mâles exposés à la dose moyenne, et des effets ont été observés à la dose élevée 
(supérieure à la dose limite), dont les suivants : calculs dans la vessie et les reins; urétérohydrose; 
hydronéphrose rénale; inflammation et hyperplasie cellulaire transitionnelle de la vessie; 
papillome transitionnel de la vessie; association de papillome et de carcinome de la vessie; et 
papillocarcinome du bassinet du rein. Ces effets histopathologiques plus graves (urétérohydrose, 
papillomes et carcinomes) n’ont été signalés qu’après un traitement chronique. 

Force, uniformité et spécificité de l’association entre la réponse tumorale et les phénomènes 
clés : Dans une étude de toxicité de 90 jours comportant une période de récupération de 
21 semaines, une inversion des effets néfastes a été observée dans les tissus urinaires, à 
l’exception d’une augmentation du poids des reins à la dose élevée. Certains phénomènes clés 
ont été observés de façon constante dans les études par le régime alimentaire de 90 jours et de 
2 ans chez le rat, dont la présence de calculs urinaires/d’urolithes, une hydronéphrose des reins, 
une modification du poids des reins et une hyperplasie de la vessie et des reins. 

Plausibilité biologique et cohérence de la base de données : Le mode d’action proposé est 
plausible sur le plan biologique. L’induction de tumeurs de la vessie découlant d’effets irritants 
de corps étrangers, comme des calculs ou des corps étrangers implantés (p. ex. des billes de verre 
et des pastilles de paraffine), est bien établie dans la littérature publiée. Une étude mécaniste a 
montré une augmentation de l’excrétion du calcium et du phosphore et des modifications 
tubulaires rénales connexes chez le rat. Pour étayer sa demande de réexamen du point de départ, 
le titulaire a noté que selon l’examen du fosétyl-aluminium effectué dans le cadre de la JMPR de 
2017, le mode d’action tumorigène proposé a été accepté. En outre, la JMPR a remarqué que les 
degrés d’exposition des humains n’approchent pas la limite de solubilité du phosphate de 
calcium ou du phosphonate de calcium dans l’urine (> 1 000 mg/kg p.c./jour). Ces composés se 
forment dans l’urine à partir du phosphite (métabolite urinaire du fosétyl-aluminium) et d’une 
concentration accrue d’ions calcium dans l’urine causée par l’interférence d’absorption du 
composant aluminium du fosétyl-aluminium. Par conséquent, il est peu probable que la 
formation d’urolithes se produise chez les humains en raison de l’exposition au 
fosétyl-aluminium; il est donc également peu probable que les humains souffrent d’une irritation 
de la vessie, l’un des phénomènes clés liés à la formation de tumeurs.  

Autres modes d’action potentiels : Le titulaire n’a pas déterminé ni discuté d’autres modes 
d’action concernant les lésions observées. Plusieurs modes d’action potentiels associés aux reins 
et aux voies urinaires inférieures ont été cernés dans la littérature scientifique. Ces modes 
d’action potentiels comprennent les suivants : réactivité de l’ADN, cytotoxicité et régénération, 
augmentation de l’apoptose et de la régénération, liaison de l’α2µ-globuline, augmentation de la 
néphropathie liée au vieillissement, surcharge en métaux entraînant des dommages oxydatifs, 
formation directe ou indirecte de solides dans l’urine, modifications dans la composition de 
l’urine et effet mitogénique direct. Le mode d’action le plus plausible, compte tenu des données 
disponibles, est celui proposé par le titulaire. 



Annexe II 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-08 
Page 13 

Incertitudes, incohérences et lacunes dans les données : Aucune relation dose-réponse claire 
quant à la fréquence de la formation de calculs dans l’étude de toxicité chronique et de 
cancérogénicité chez le rat, l’un des phénomènes clés initiaux du mode d’action proposé, n’a été 
montrée. Le nombre de cas d’urolithiase du cortex rénal chez les animaux témoins et chez ceux 
exposés à des doses faibles, moyennes et élevées était respectivement de 8, 10, 17 et 7 chez les 
mâles et de 27, 27, 19 et 5 chez les femelles (80 à 81 animaux par dose; no ARLA 1208660, 
tableau 1 p. 18). De même, le nombre de cas d’urolithiase du bassinet/de la zone médullaire du 
rein chez les animaux témoins et chez ceux exposés à des doses faibles, moyennes et élevées 
(au-dessus de la limite) était respectivement de 6, 11, 5 et 3 chez les mâles et de 48, 45, 20 et 7 
chez les femelles (80 à 81 animaux par dose). De toute évidence, il n’existait pas de relation 
dose-réponse dans les tissus analysés; le nombre d’urolithes diminuait à mesure que la dose de 
fosétyl-aluminium augmentait. Le manque de concordance des doses pour ce phénomène clé 
affaiblit l’appui général associé au mode d’action. 

Évaluation définitive : Le degré de confiance global à l’égard des données fournies à l’appui du 
mode d’action est modéré. Le mode d’action proposé est plausible sur le plan biologique; 
toutefois, l’un des phénomènes clés du mode d’action (à savoir une relation dose-réponse pour la 
formation de calculs) n’est pas étayé par les données probantes. Comme il est indiqué dans le 
projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, le fosétyl-aluminium ne devrait pas être 
tumorigène chez l’humain, d’après une évaluation du poids de la preuve. Une démarche par seuil 
en matière de formation de tumeurs est toujours jugée appropriée aux fins de l’évaluation des 
risques. 

Compte tenu des renseignements résumés ci-dessus, le point de départ – qui est fondé sur 
l’inflammation de la vessie – est protecteur pour tout autre effet néfaste potentiel. 
L’inflammation est un effet néfaste observé chez les animaux traités, et une relation dose-réponse 
claire a été observée. Sa pertinence pour l’humain ne peut être écartée étant donné que le mode 
d’action proposé n’est pas entièrement étayé par les données fournies. Ainsi, pour tous les 
scénarios d’évaluation des risques à long terme, ce point de départ, soit l’inflammation de la 
vessie, a été utilisé. En ce qui concerne le fosétyl-aluminium, Santé Canada utilisera une 
démarche fondée sur les seuils pour l’évaluation des risques de cancer, en tenant compte de ce 
qui suit : 

• le fosétyl-aluminium n’est pas génotoxique; 
• des signes d’oncogénicité ont été constatés uniquement chez le rat, et seulement à une 

dose supérieure à la dose limite d’essai; 
• bien qu’il ne soit pas entièrement étayé par les données probantes, le mode d’action 

proposé est probable; 
• il est peu probable que les degrés d’exposition des humains entraînent des urolithes, 

l’apparition de tumeurs associées est donc également peu probable. 

Par conséquent, Santé Canada conservera le point de départ présenté dans le projet de décision de 
réévaluation PRVD2017-19, qui appuie la DJA, les évaluations des risques liés à l’exposition 
professionnelle à long terme et l’évaluation des risques de cancer fondée sur les seuils. 



Annexe II 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-08 
Page 14 

1.1.2 Commentaire relatif au point de départ choisi pour l’évaluation des risques associés 
à une exposition professionnelle par voie cutanée à court et à moyen terme 

Le titulaire a demandé le réexamen de la DSENO de l’étude de toxicité pour le développement 
par gavage chez le lapin utilisée dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19 comme 
point de départ pour l’évaluation des risques associés à une exposition professionnelle par voie 
cutanée à court et à moyen terme. Selon le titulaire, la dose minimale entraînant un effet nocif 
observé (DMENO) – qui est fondée sur une variante (distension de l’uretère) – n’est considérée 
comme néfaste ni par le titulaire ni par un expert en la matière (exposé de principes, Fosetyl-
aluminium : Selection of the Rabbit Developmental Toxicity Study NOAEL, 2017, no ARLA 
2847074). Le titulaire a recommandé une DSENO de 300 mg/kg p.c./jour au lieu de la dose 
actuelle de 100 mg/kg p.c./jour. 

À l’appui de la demande de réexamen du point de départ pour l’évaluation des risques 
professionnels, une étude de toxicité par voie cutanée de 21 jours a été présentée (no ARLA 
847070); elle n’a révélé aucun signe clinique ou effet néfaste jusqu’à la dose limite d’essai, 
contrairement aux études de toxicité par voie cutanée dans les dossiers (nos ARLA 1208603 et 
2337299), qui mentionnaient entre autres des irritations cutanées et des changements 
inflammatoires. Ces études appuyaient la valeur d’absorption cutanée de 50 %, comme il en est 
question à la section 1.2.2 des commentaires et réponses sur les risques professionnels. 

Réponse de Santé Canada 

Dans une étude de toxicité pour le développement chez le lapin, une distension de l’uretère à une 
dose ne causant aucune toxicité maternelle (DSENO de 100 mg/kg p.c./jour; DMENO de 
300 mg/kg p.c./jour) a été observée, ce qui indique une sensibilité chez les petits. La distension 
de l’uretère est une variante et, bien qu’elle ne soit pas considérée comme grave, elle a été jugée 
néfaste par Santé Canada puisqu’elle était statistiquement significative, que la fréquence se 
situait en dehors de la plage des témoins historiques disponibles et qu’il y avait un effet lié à la 
durée concernant les modifications dans les reins et la vessie. 

Dans la réévaluation la plus récente du fosétyl-aluminium menée dans l’Union européenne 
(approuvée le 24 mai 2018, doi : 10.2903/j.EFSA.2018.5307), la DSENO pour la toxicité 
maternelle et la toxicité sur le plan du développement a été établie à 100 mg/kg p.c./jour selon 
une diminution de la prise de poids corporel observée pendant les premiers jours 
d’administration (toxicité maternelle) et une fréquence accrue de la distension de l’uretère 
(toxicité sur le plan du développement). La décision de l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments appuie l’interprétation de Santé Canada concernant la nocivité que représente la 
distension de l’uretère chez les jeunes lapins. 

Santé Canada a examiné l’étude de toxicité par voie cutanée de 21 jours chez le rat présentée au 
cours de la période de consultation et convient qu’il n’y a eu aucun effet lié à la substance à 
l’étude indiquant une toxicité générale dans aucun des groupes ayant reçu des doses. Aucune 
irritation cutanée n’a été notée chez les animaux ayant reçu des doses, et aucun effet lié au 
traitement n’a été observé sur la consommation alimentaire, le poids corporel ou la prise de poids 
corporel jusqu’à la dose limite de 1 000 mg/kg p.c./jour. Dans l’étude de toxicité à dose unique 
par voie cutanée de 21 jours chez le rat qui a été examinée antérieurement (no ARLA 2337299), 
la DSENO pour la toxicité générale était de ≥ 1 050 mg/kg p.c./jour, bien que l’on ait noté à cette 
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dose une inflammation aiguë au site d’application, une augmentation du nombre de neutrophiles, 
une diminution du nombre d’éosinophiles chez les femelles, une hyperkératose, des croûtes et 
des érosions. Dans une étude de toxicité par voie cutanée de 28 jours chez le lapin, la DSENO 
pour la toxicité générale était de 1 500 mg/kg p.c./jour; une irritation cutanée allant de légère à 
bien définie ou modérée, une acanthose, des changements inflammatoires et une hyperkératose 
ont été observés à une dose égale ou supérieure à 750 mg/kg p.c./jour. 

D’après le facteur d’absorption cutanée de 50 % actuellement utilisé par Santé Canada, comme il 
est indiqué dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, la DSENO générale 
cutanée de 1 000 mg/kg p.c./jour de la nouvelle étude de toxicité par voie cutanée chez le rat 
correspond à une DSENO orale de 500 mg/kg p.c./jour. Cette valeur est supérieure à la DSENO 
de 100 mg/kg p.c./jour et à la DMENO correspondante de 300 mg/kg p.c./jour de l’étude de 
toxicité pour le développement par gavage chez le lapin; elle ne protégerait donc pas du critère 
d’effet préoccupant lié au développement. Plus précisément, puisque les études de toxicité par 
voie cutanée portant sur le fosétyl-aluminium de qualité technique n’évaluent pas les critères 
d’effet liés au développement, il est nécessaire de s’assurer que, lorsque des critères d’effet 
cutané sont utilisés, ils protègent des effets observés dans les études sur le développement. 

Par conséquent, Santé Canada conservera la DSENO de l’étude de toxicité pour le 
développement chez le lapin aux fins de l’évaluation des risques professionnels. 

1.2 Commentaires relatifs à l’exposition professionnelle 

1.2.1 Commentaires sur les renseignements liés à l’utilisation 

Commentaire : Le titulaire et FCG ont demandé à ce que l’utilisation par bassinage soit 
maintenue pour les plantes à massif. Ils ont ajouté que l’application par bassinage du sol sans 
contact foliaire, qui n’entraîne donc aucun résidu foliaire, est une mesure d’atténuation possible. 

Réponse de Santé Canada 

Dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, une évaluation des risques après 
traitement concernant les plantes à massif (80 kg p.a./ha) a montré que seuls les risques liés à 
l’exposition par voie cutanée découlant du contact avec le sol étaient acceptables. Par 
conséquent, le traitement par bassinage pour les plantes à massif sera maintenu; le mode 
d’emploi sur l’étiquette sera révisé : il indiquera que seul le traitement par bassinage du sol est 
autorisé et précisera que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en contact avec le feuillage 
pendant l’application. 

Commentaire : Le titulaire et FCG ont demandé à ce que la dose d’application soit modifiée 
pour les fleurs à couper, ce qui indique que certains agriculteurs pourraient accepter des DS 
prolongés, un moins grand nombre d’applications, des intervalles plus longs entre les 
applications ou des doses d’application plus faibles (si elles sont efficaces). 
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Réponse de Santé Canada 

Santé Canada a tenu compte de ces renseignements et a révisé l’évaluation des risques 
concernant les fleurs à couper. Le mode d’emploi a été révisé pour inclure une dose d’application 
foliaire de 2,24 kg p.a./ha, avec un maximum de 3 applications et un délai d’attente minimal de 
14 jours entre les applications. Selon les résultats de l’évaluation révisée des risques, 
l’application foliaire sur les fleurs à couper d’extérieur est maintenue avec un DS prolongé de 
4 jours. Dans le cas des fleurs à couper cultivées en serre, les risques ne sont pas encore jugés 
acceptables pour les applications foliaires. 

Commentaire : Le titulaire et FCG ont demandé à ce que l’application par bassinage soit limitée 
au bassinage du sol pour les fleurs à couper. Ils ont ajouté que l’application par bassinage du sol 
sans contact foliaire, qui n’entraîne donc aucun résidu foliaire, est une mesure d’atténuation 
possible. 

Réponse de Santé Canada 

La dose d’application par bassinage du sol pour les fleurs à couper est la même que celle pour les 
plantes à massif; les risques après traitement découlant du contact avec le sol ont été jugés 
acceptables, comme il est mentionné plus haut. Par conséquent, les applications par bassinage du 
sol sur les fleurs à couper (cultivées à l’intérieur et en serre) seront maintenues, et des précisions 
seront apportées au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Ces précisions comprennent les 
suivantes : 

• indiquer l’application par bassinage du sol seulement pour les fleurs à couper cultivées en 
serre; 

• préciser que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en contact avec le feuillage; 
• préciser la dose d’application ainsi que le nombre et la fréquence des applications. 

 
Commentaire : FCG a fourni des détails sur les différences entre les pratiques de production 
pour les roses coupées et les fleurs à couper couramment cultivées au Canada. 

Réponse de Santé Canada 

Il n’existait aucun renseignement sur la façon de relier ces différences de pratiques de production 
(p. ex. les répercussions possibles sur les coefficients de transfert [CT] qui sont décrites dans le 
projet de directive PRO2014-02 Mise à jour des coefficients de transfert agricoles pour 
l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après traitement) à l’évaluation de 
l’exposition des travailleurs après le traitement des fleurs à couper. 

Commentaire : Le titulaire a fait remarquer qu’habituellement, dans le cas des plantes à massif 
de plein champ, un tuyau d’irrigation est installé au début de la saison et demeure en place sans 
être déplacé ou presque. Il a été proposé d’ajouter des énoncés sur les étiquettes pour atténuer les 
risques découlant de certaines activités, comme un énoncé mentionnant que les travailleurs ne 
doivent pas déplacer le tuyau d’irrigation au cours d’une période donnée après l’application dans 
le cas de l’irrigation (manuelle). 
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Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît que les énoncés figurant sur les étiquettes doivent être rédigés dans un 
langage plus clair. En ce qui concerne l’irrigation manuelle, la description de l’activité a été 
modifiée comme suit : « activités liées à l’irrigation manuelle lors desquelles les travailleurs 
entrent en contact avec le feuillage » (le texte en italique est nouveau). Remarque : Tous les DS 
renvoient à une période de temps précise suivant l’application. 

Dans le cas des plantes à massif, la dose d’application foliaire doit être précisée sur l’étiquette, et 
le DS lié à l’irrigation manuelle est de 12 heures. Voir l’annexe V pour obtenir le mode d’emploi 
précis. 

1.2.2 Commentaires relatifs à l’absorption cutanée 

Le titulaire a présenté quatre études réalisées récemment sur l’absorption cutanée in vitro chez 
l’humain (Odin, 2016; Muhamedi, 2016; Hassler, 2017a; Hassler, 2017b). 

Réponse de Santé Canada 

Comme il est décrit dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, une valeur 
d’absorption cutanée de 50 % a été établie d’après une démarche fondée sur le poids de la 
preuve, à l’aide de l’étude in vitro disponible menée chez l’humain et le rat (Ward, 2000), des 
propriétés physiques et chimiques du fosétyl-aluminium et de ses métabolites, ainsi que des 
observations découlant d’études toxicologiques. Les résultats des quatre études in vitro chez 
l’humain présentées pendant la période de consultation appuient les conclusions du projet de 
décision de réévaluation PRVD2017-19 voulant que la valeur d’absorption cutanée soit réduite 
de 100 % à 50 %. Sans autres données sur l’absorption cutanée, comme une étude in vivo 
acceptable menée chez le rat ou des études appuyant une démarche à trois études, la valeur 
d’absorption cutanée ne peut pas être précisée davantage à l’heure actuelle. Cette position 
concorde avec celle qu’adopte Santé Canada à l’égard de l’utilisation des données d’absorption 
cutanée in vitro pour l’évaluation des risques, comme elle est décrite dans le document de 
principes SPN2016-02, Absorption cutanée : exposé de principes du Groupe de travail technique 
de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) (ARLA, 2016). 

1.2.3 Commentaires relatifs à l’Agricultural Re-entry Task Force (ARTF), dont les CT et 
les résidus foliaires à faible adhérence (RFFA) 

Commentaire : FCG a fait remarquer que les décisions réglementaires sont prises à l’aide des 
données exclusives de l’ARTF qui ne fournissent aucune transparence aux intervenants qui 
voudraient évaluer la fiabilité scientifique de ces décisions. 

Réponse de Santé Canada 

Afin d’appuyer l’homologation d’un pesticide actuellement homologué, les fabricants de 
pesticides qui souhaitent avoir le droit de vendre un produit antiparasitaire au Canada doivent 
soumettre des données et des renseignements détaillés qui seront évalués par Santé Canada. Les 
fabricants doivent fournir toutes les études scientifiques nécessaires pour déterminer si le produit 
est acceptable du point de vue de la santé humaine, ce qui comprend la santé et la sécurité des 
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travailleurs qui pénètrent dans des sites traités afin d’y mener des activités comme la récolte et la 
taille. Afin de satisfaire à cette exigence, l’ARTF a été créé. Plutôt que de fournir des études 
portant sur des substances chimiques données pour l’ensemble des pesticides, des cultures et des 
activités, l’ARTF a mené et a acheté des études afin de produire une base de données sur les CT 
agricoles génériques qui serait applicable à tous les scénarios de culture et d’activité. Le titulaire 
d’homologation du fosétyl-aluminium de qualité technique est membre de l’ARTF et, à ce titre, il 
a fourni ces données à Santé Canada afin d’évaluer l’exposition des travailleurs après traitement 
et les risques associés à toutes les utilisations du fosétyl-aluminium à des fins agricoles. 
L’examen des études fait par Santé Canada et l’établissement des CT sont présentés dans le 
projet de directive PRO2014-02, Mise à jour des coefficients de transfert agricoles pour 
l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après traitement. Les données d’essai 
confidentielles peuvent être consultées par le public, sur demande, dans la salle de lecture de 
l’ARLA (située à Ottawa). Les intervenants peuvent également contacter l’ARTF ou le titulaire 
d’homologation du produit de qualité technique pour demander ces renseignements. Santé 
Canada encourage les intervenants à communiquer avec les titulaires d’homologation de produits 
de qualité technique au sujet des données (y compris la pertinence des données) utilisées pour 
appuyer une homologation. 

Commentaire : FCG a fait remarquer que toutes les données générées par l’ARTF concernant 
les cultures ornementales découlaient de données sur le malathion, une substance chimique de 
substitution qui est très rarement utilisée dans la production. Il est donc difficile pour les 
producteurs agricoles d’accepter que les résultats de l’ARTF puissent être reproduits avec 
d’autres principes actifs. 

Réponse de Santé Canada 

Comme il est indiqué dans le projet de directive PRO2014-14, Mise à jour des coefficients de 
transfert agricoles pour l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après 
traitement, dans le cadre du processus d’élaboration des données, l’ARTF a effectué une analyse 
de l’aspect « générique » des CT, c’est-à-dire l’applicabilité des études menées sur une substance 
chimique pour l’évaluation de l’exposition à une autre substance chimique. Les premiers travaux 
réalisés en vue de déterminer des CT ont montré que l’exposition après traitement dépendait 
principalement de l’importance de l’immersion corporelle dans le feuillage traité et que cela 
pouvait servir d’outil générique pour estimer les expositions des travailleurs d’après une courbe 
de dissipation des RFFA propre à la substance chimique. L’expérience réglementaire de 
l’utilisation des CT a montré leur utilité dans le cas des pesticides classiques dont les propriétés 
physiques et chimiques se situent dans des limites similaires et lorsque la quantité de RFFA n’est 
ni trop faible ni trop forte. En ce qui concerne la plupart des pesticides classiques, les CT peuvent 
être utilisés de façon générique pour des principes actifs différents; cependant, les données sur les 
RFFA et les résidus transférables propres au gazon (RT-G) sont spécifiques à la substance 
chimique. On estime que cette façon de faire est raisonnable pour évaluer l’exposition et qu’elle 
permet d’économiser le temps et les ressources qui auraient été nécessaires afin de réaliser des 
études d’exposition par dosimétrie passive ou des études de suivi biologique pour l’ensemble des 
projets et des examens d’homologation de pesticides, y compris les multiples scénarios et 
utilisations qui s’y rapportent. 
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Comme il a été mentionné plus haut, Santé Canada encourage les intervenants à communiquer 
avec les titulaires d’homologation de produits de qualité technique au sujet des données (y 
compris la pertinence des données) utilisées pour appuyer une homologation. 

Commentaire : FCG a noté que le CT par défaut de Santé Canada pour la récolte manuelle des 
fleurs à couper (Gcf, 4 000 cm2/h) et les hypothèses par défaut relatives aux données sur les 
RFFA (2,3 % de dissipation/jour pour les plantes ornementales cultivées en serre) contribuent 
dans une large mesure à déterminer le risque inacceptable et l’annulation/le retrait de 
l’homologation ou une exclusion des étiquettes des pesticides. 

Réponse de Santé Canada 

Comme aucune étude portant précisément sur l’exposition au fosétyl-aluminium n’était 
disponible, les CT présentés dans le projet de directive PRO2014-14, Mise à jour des coefficients 
de transfert agricoles pour l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après 
traitement, et les valeurs de dissipation par défaut présentées dans le document de principes 
SPN2014-02, Estimation des résidus foliaires à faible adhérence et des résidus transférables 
propres au gazon pour l’évaluation de l’exposition après traitement en milieu professionnel et 
résidentiel, ont été utilisés. Santé Canada utilise les meilleures données disponibles pour 
effectuer les réévaluations de pesticides et prend des décisions réglementaires en conséquence. 
Les fabricants de pesticides sont encouragés à communiquer avec Santé Canada au sujet de la 
production de données qui pourraient permettre d’apporter d’autres précisions afin de maintenir 
certaines utilisations. Les autres intervenants sont encouragés à communiquer avec les fabricants 
de pesticides au sujet des données (y compris la pertinence des données) utilisées pour appuyer 
une homologation. 

Dans le cas des fleurs à couper, à la suite des commentaires reçus et des précisions concernant le 
profil d’emploi, Santé Canada n’annulera pas l’utilisation, mais exigera plutôt des mesures 
d’atténuation sur toutes les étiquettes. Dans le cas des fleurs à couper d’extérieur, cela comprend 
la dose d’application indiquée dans le mode d’emploi et un DS de 4 jours. Dans le cas des fleurs 
à couper cultivées en serre, cela comprend une interdiction visant les applications foliaires 
(autorisation des applications par bassinage du sol seulement) et un énoncé selon lequel la 
solution antiparasitaire ne doit pas être en contact avec le feuillage. 

Commentaire : FCG a fait remarquer que les décisions réglementaires de Santé Canada 
concernant les cultures en serre canadiennes sont très différentes de celles de plusieurs 
organismes de réglementation des pays de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), dont la United States Environmental Protection Agency. Les producteurs 
de plantes ornementales en serre sont découragés par cette situation et estiment troublant que 
Santé Canada s’appuie fortement sur des rapports de recherche publiés par des installations qui 
ne sont pas accréditées relativement aux bonnes pratiques de laboratoire (Brouwer et al., 1992) 
pour établir de nombreuses conclusions réglementaires. De plus, ces études portent sur des 
cultures qui ne sont pas cultivées par les producteurs de plantes ornementales au Canada (c.-à-d. 
les œillets coupés). FCG a également indiqué que de nombreux agriculteurs remettent en 
question la crédibilité et l’intégrité scientifique de ces travaux de recherche étant donné : qu’ils 
ont été menés à l’extérieur du Canada; qu’ils ont été effectués dans des installations qui ne sont 
pas accréditées relativement aux bonnes pratiques de laboratoire; qu’ils portent sur une culture 
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qui n’est pas produite au Canada (c.-à-d. des œillets coupés); qu’ils ont été effectués il y a plus de 
25 ans lorsque les pratiques de production et la lutte intégrée étaient vraisemblablement moins 
rigoureuses que maintenant; et qu’ils ont été menés dans un contexte où les phytoravageurs et les 
maladies végétales étaient peut-être différents de la situation actuelle. 

Réponse de Santé Canada 

En ce qui concerne les études utilisées pour l’évaluation, comme il est indiqué plus haut, les 
fabricants de pesticides doivent fournir toutes les études scientifiques nécessaires pour 
déterminer si le produit est acceptable du point de vue de la santé humaine. Santé Canada utilise 
les meilleures données disponibles pour effectuer les réévaluations de pesticides et prend des 
décisions réglementaires en conséquence. Ces données comprennent les études disponibles dans 
des publications scientifiques évaluées par des pairs. Santé Canada ne connaît aucune étude 
canadienne récente sur l’exposition qui a été menée dans le but de calculer des CT pour les 
cultures produites au Canada ou qui mesure directement l’exposition reflétant les pratiques de 
production canadiennes. Ces études sur l’exposition comprennent des études par dosimétrie 
passive et des études de suivi biologique propres à une substance chimique. Les intervenants sont 
encouragés à effectuer de telles études, ou à communiquer avec les fabricants de pesticides afin 
que ces derniers mènent des études, pour appuyer l’homologation en ce qui concerne les fleurs à 
couper. 

Dans le cas des fleurs à couper, Santé Canada a utilisé trois études (Brouwer et al., 1992; 
Schneider, et al., 2002; et ARF055) représentant un certain nombre de cultures de fleurs à couper 
et de principes actifs, ce qui permet de tenir compte d’un éventail de variables. Il s’agit des 
meilleures données actuellement disponibles pour déterminer l’exposition après traitement des 
fleurs à couper. 

Santé Canada a évalué le degré d’harmonisation entre Santé Canada et la United States 
Environmental Protection Agency concernant de nombreux scénarios d’exposition après 
traitement. Il a été déterminé que les méthodes d’évaluation de l’exposition sont généralement 
harmonisées entre les deux organismes. Toutefois, les décisions d’homologation et l’étendue des 
mesures d’atténuation des risques peuvent varier pour plusieurs raisons, notamment les 
différences liées à certains critères d’effet de danger ou facteurs d’incertitude, les différences 
liées au moment des évaluations, les différences liées à la disponibilité des données lorsque les 
évaluations sont effectuées et les différences liées à la politique réglementaire. 

Commentaire : FCG a fait remarquer que Santé Canada devrait envisager de fournir une aide 
financière pour une étude visant à déterminer l’exactitude des CT et des RFFA par défaut 
actuellement utilisés dans les évaluations des risques. 

Réponse de Santé Canada 

Afin d’appuyer l’homologation d’un pesticide actuellement homologué, les fabricants de 
pesticides qui souhaitent avoir le droit de vendre un produit antiparasitaire au Canada doivent 
soumettre des données et des renseignements détaillés qui seront évalués par Santé Canada. 
Comme il est mentionné plus haut, les autres intervenants peuvent également réaliser les études 
nécessaires ou communiquer avec les fabricants de pesticides afin de discuter des exigences en 
matière de données. 
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1.2.4 Commentaires relatifs à l’équipement de protection individuelle (EPI) pour les 
travailleurs qui retournent dans des lieux traités 

Commentaire : FCG a fait remarquer que Santé Canada devrait envisager l’utilisation d’un EPI 
pour les travailleurs qui se trouvent dans des serres après l’application de pesticides, notamment 
lorsqu’ils récoltent manuellement des fleurs à couper. On estime que cette mesure de protection 
pourrait répondre à de nombreuses préoccupations en matière d’exposition. 

Réponse de Santé Canada 

Les études qui sont actuellement utilisées pour estimer l’exposition des travailleurs après 
traitement sont fondées sur des travailleurs qui portent un vêtement à manches longues, un 
pantalon, des chaussettes et des chaussures. Il semble également que de nombreux travailleurs 
qui retournent dans des lieux traités portent des gants pour leur confort personnel. Cependant, il 
n’existe pas de données fiables sur le degré de protection offert par le port de différents types de 
gants aux travailleurs qui retournent sur des lieux traités ou, inversement, sur la mesure dans 
laquelle les gants pourraient accroître l’exposition dans certaines conditions (voir ci-dessous). 

Avant que Santé Canada puisse estimer les risques pour les travailleurs portant des gants ou un 
autre EPI, des études sur l’exposition des travailleurs comparables à celles utilisées actuellement 
par Santé Canada sont nécessaires. Les études qui sont utilisées à l’heure actuelle sont présentées 
de façon détaillée dans le projet de directive PRO2014-02, Mise à jour des coefficients de 
transfert agricoles pour l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après 
traitement. La majorité, sinon la totalité, des études réalisées par l’ARTF – présentées par les 
titulaires ou accessibles dans des publications scientifiques – qui ont été utilisées pour déterminer 
les CT de Santé Canada ne comprenait pas le port de gants comme élément de base pour estimer 
l’exposition. Des gants peuvent avoir été portés dans certaines études, mais ils ont été considérés 
comme des dosimètres pour mesurer l’exposition des mains sans gants, plutôt que l’exposition 
découlant du port de gants de protection. En outre, certaines études semblent indiquer que, dans 
les faits, l’exposition augmente chez les travailleurs qui portent des gants (Brouwer, 2000; 
Boman et al., 2005; Garrigou et al., 2011; Graves et al., 1995; Keifer, 2000; Rawson et al., 
2005). 

2.0 Commentaires relatifs à l’évaluation de la valeur 

2.1 Évaluation de la valeur 

2.1.1 Commentaires relatifs à la valeur du fosétyl-aluminium pour les floriculteurs et les 
producteurs de plantes ornementales canadiens 

Commentaire : Le manque d’harmonisation entre le Canada et les autres pays de l’OCDE 
concernant les pesticides homologués pour les plantes ornementales cultivées en serre constitue 
un obstacle économique pour les agriculteurs canadiens. FCG a indiqué que les floriculteurs ont 
un besoin pressant d’outils afin de demeurer concurrentiels; ces derniers ont également exprimé 
leur mécontentement quant au fait que les végétaux cultivés à l’extérieur du Canada mais 
importés au Canada peuvent être traités avec des pesticides qui ne leur sont pas accessibles, 
comme ce sera le cas du fosétyl-aluminium si l’homologation canadienne est annulée. Cette 
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situation crée un énorme avantage concurrentiel pour les floriculteurs étrangers et nuit à 
l’économie canadienne. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît l’importance du fosétyl-aluminium pour la lutte contre les maladies 
fongiques sur des plantes ornementales cultivées en serre. Pendant les consultations avec les 
intervenants, Santé Canada a reçu d’autres renseignements relatifs aux pratiques de production de 
plantes ornementales en serre et à l’utilisation du fosétyl-aluminium. Ces renseignements ont 
permis d’approfondir l’évaluation des risques associés à l’utilisation du fosétyl-aluminium et, par 
conséquent, la plupart des utilisations du fosétyl-aluminium dans les serres seront maintenues, 
sauf l’application foliaire sur les fleurs à couper. Selon la décision définitive, l’homologation est 
maintenue pour l’application par bassinage du sol sur les fleurs à couper cultivées en serre, ce qui 
permettra de lutter contre les maladies de pourriture des racines précisées. 

Commentaire : Le fosétyl-aluminium est homologué pour une utilisation contre Phytophthora 
ramorum, une maladie de quarantaine au Canada. Le retrait de cette homologation constituerait 
un obstacle pour les producteurs de plantes ornementales qui pourraient devoir traiter 
Phytophthora ramorum plus tard ou courir le risque de perdre toute leur récolte. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada convient que le fosétyl-aluminium est important pour la lutte contre Phytophthora 
ramorum (encre des chênes rouges). L’utilisation du fosétyl-aluminium pour lutter contre l’encre 
des chênes rouges chez une grande variété d’espèces de plantes ornementales et d’arbres 
ornementaux sera maintenue.
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Annexe III Étude de toxicité supplémentaire 

Tableau 1 Résumé de l’étude de toxicité supplémentaire présentée en réponse au projet 
de décision de réévaluation PRVD2017-19 

REMARQUE : Les effets indiqués ci-dessous ont été observés ou sont présumés survenir chez 
les deux sexes, sauf indication contraire. 

Études de toxicité à court terme 
Étude de toxicité par voie 
cutanée de 21 jours 
 
Rat Wistar 
 
97,1 % p.a. 
 
5/sexe/groupe 
6 heures/jour, 
5 jours/semaine 
 
2 groupes de 
rétablissement : 
5/sexe/groupe témoin et 
dose maximale d’essai 
pendant 14 jours 
 
 
No ARLA 2847070 

DSENO (générale) = 1 000 mg/kg p.c./jour 
 
Aucun effet lié à la substance à l’étude sur la mortalité ni de signes 
cliniques de toxicité indiquant une toxicité générale jusqu’à la dose 
limite. Aucune irritation cutanée observée chez les animaux traités ni 
aucun effet lié au traitement sur la consommation alimentaire, le 
poids corporel ou la prise de poids corporel. 
 
≥ 1 000 mg/kg p.c./jour : Hausse du poids absolu et relatif des 
glandes surrénales (mâles), mais aucune histopathologie 
correspondante. 
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Annexe IV Estimations de l’exposition professionnelle des préposés 

au mélange, au chargement et à l’application et de 
l’exposition après traitement associées au 
fosétyl-aluminium, ainsi que des risques connexes 

La présente annexe contient les renseignements et les tableaux de l’évaluation révisée des 
risques. Seules les modifications par rapport aux évaluations du projet de décision de 
réévaluation PRVD2017-19 sont incluses. Pour obtenir des renseignements supplémentaires, 
consulter le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19. 

Dose révisée pour les fleurs à couper 
Des précisions ont été fournies concernant le profil d’emploi pour les fleurs à couper. La dose 
d’application foliaire pour les fleurs à couper cultivées en serre et à l’extérieur a été révisée à 
2,24 kg p.a./ha, avec un maximum de 3 applications et un délai d’attente de 14 jours entre les 
applications. Auparavant, la dose évaluée était de 4 kg p.a./ha, avec un maximum de 
4 applications et un délai d’attente de 14 jours entre les applications. Les évaluations des risques 
ont été mises à jour en conséquence, ce qui a permis de tirer les conclusions suivantes relatives 
aux risques : 

• Dans le cas des préposés au mélange, au chargement et à l’application, les risques sont 
jugés acceptables; aucune modification par rapport à la conclusion relative aux risques du 
projet de décision de réévaluation PRVD2017-19. 

• Dans le cas des travailleurs dans les serres après traitement, la marge d’exposition (ME) 
calculée de 60 est inférieure à la ME cible de 100 (tableau 2); par conséquent, les risques 
ne sont pas jugés acceptables; aucune modification par rapport à la conclusion relative 
aux risques du projet de décision de réévaluation PRVD2017-19. 

• Dans le cas des travailleurs à l’extérieur après traitement, la ME cible est atteinte avec un 
DS de quatre jours, ce qui est considéré comme possible d’après les commentaires reçus 
des intervenants. 

 
Application par bassinage du sol sur les plantes à massif 
L’exposition après traitement des travailleurs découlant du contact avec le sol traité a été évaluée 
dans le projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, et les risques ont été jugés acceptables. 
Le mode d’emploi sur l’étiquette concernant les applications par bassinage sur les plantes à 
massif sera révisé pour indiquer uniquement l’application par bassinage du sol et pour préciser 
que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en contact avec le feuillage. Voir l’annexe V 
pour obtenir le mode d’emploi. 

Application par bassinage du sol sur les fleurs à couper 
Sur les étiquettes actuelles du fosétyl-aluminium, le mode d’emploi concernant l’application 
foliaire est précisé pour les plantes ornementales, ce qui comprend les fleurs à couper. Dans le 
projet de décision de réévaluation PRVD2017-19, les risques n’ont pas été jugés acceptables 
pour les fleurs à couper cultivées en serre et à l’extérieur. Comme il a été mentionné plus haut, 
des précisions ont été fournies concernant le profil d’emploi pour les fleurs à couper, et 
l’évaluation des risques a été révisée en conséquence : elle comprend une dose de 2,24 kg p.a./ha, 
avec un maximum de 3 applications par saison et un délai d’attente de 14 jours entre les 
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applications. À la dose révisée, les risques associés à l’application foliaire sur les fleurs à couper 
d’extérieur ont été jugés acceptables avec un DS de 4 jours, ce qui est considéré comme possible 
d’après les commentaires reçus des intervenants. Dans le cas des fleurs à couper cultivées en 
serre, les risques n’étaient toujours pas considérés comme acceptables pour l’application foliaire. 

Des intervenants ont envoyé des commentaires indiquant que l’application par bassinage du sol 
serait possible pour les fleurs à couper et qu’il s’agissait d’une pratique habituelle. Tout comme 
dans le cas des plantes à massif, les risques après traitement associés au bassinage du sol sur les 
fleurs à couper (cultivées en serre et à l’extérieur) ont été jugés acceptables pour les travailleurs. 
Le mode d’emploi sur l’étiquette sera révisé pour interdire l’application foliaire sur les fleurs à 
couper cultivées en serre; le mode d’emploi ne mentionnera que l’application par bassinage du 
sol dans les serres et indiquera que la solution antiparasitaire ne doit pas entrer en contact avec le 
feuillage. Dans le cas des fleurs à couper d’extérieur, les risques ont été jugés acceptables tant 
pour l’application foliaire (voir plus haut) que pour l’application par bassinage du sol. Voir 
l’annexe V pour obtenir le mode d’emploi concernant l’application par bassinage du sol sur les 
fleurs à couper. 

Tableau 2 Évaluation révisée de l’exposition professionnelle après traitement à moyen 
terme et des risques connexes 

Culture Dose 
d’application 

maximale  

Nombre 
d’applications 

par saison 

Intervalle 
entre les 

applications  

Activité Coefficient 
de 

transfert 

Valeurs liées aux RFFA Estimations 
au jour 0 

DS 
nécessaireb 

DS 
indiqué 
sur les 

étiquettes 
actuelles 
(jours) 

 (kg p.a./ha)  (jours)  (cm2/h) Max. Dissip. RFFA0 Exp. MEa  

Plantes 
ornementales 
et arbres 
ornementaux 
d’extérieur 
(application 
foliaire, pour 
la répression 
de l’encre 
des chênes 
rouges) 

4 4 14 

Activités liées à 
l’irrigation 

manuelle lors 
desquelles les 

travailleurs 
entrent en 

contact avec le 
feuillage 

1 750 25 % 10 % 12,9 1 131 88 2 jours 

Laisser 
sécher les 

résidus 
avant de 
retourner 
dans la 
zone 

traitée. 

Plantes 
ornementales 
et arbres 
ornementaux 
cultivés en 
serre 
(application 
foliaire, pour 
la répression 
de l’encre 
des chênes 
rouges) 

4 4 14 Toutes les 
activités 230 25 % 2,3 % 26,2 301 332 12 heures 

Plantes 
ornementales 
d’extérieur, 
ce qui 
comprend 
les plantes à 
massif, mais 
pas les fleurs 
à couper 
(application 
foliaire) 

2,24 3 14 

Activités liées à 
l’irrigation 

manuelle lors 
desquelles les 

travailleurs 
entrent en 

contact avec le 
feuillage 

1 750 25 % 10 % 7,2 628 159 12 heures 
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Culture Dose 
d’application 

maximale  

Nombre 
d’applications 

par saison 

Intervalle 
entre les 

applications  

Activité Coefficient 
de 

transfert 

Valeurs liées aux RFFA Estimations 
au jour 0 

DS 
nécessaireb 

DS 
indiqué 
sur les 

étiquettes 
actuelles 
(jours) 

 (kg p.a./ha)  (jours)  (cm2/h) Max. Dissip. RFFA0 Exp. MEa  

Fleurs à 
couper 
d’extérieur 
(application 
foliaire) 

2,24 3 14 Ébourgeonnage, 
récolte, taille 4 000 25 % 10 % 7,2 1 435 70 4 jours 

Plantes 
ornementales 
cultivées en 
serre, ce qui 
comprend 
les plantes à 
massif, mais 
pas les fleurs 
à couper 
(application 
foliaire) 

2,24 3 14 Toutes les 
activités 230 25 % 2,3 % 12,6 144 692 12 heures 

Fleurs à 
couper 
cultivées en 
serre 
(application 
foliaire – à 
titre de 
référence) 

2,24 2 30 Ébourgeonnage, 
récolte, taille 4 000 25 % 2,3 % 8,4 1 677 60 23 joursc 

RFFA = Résidus foliaires à faible adhérence, Max. = Valeur maximale des RFFA en pourcentage de la dose, Dissip. = Pourcentage de 
dissipation par jour, RFFA0 = RFFA au jour 0 (µg/cm2), Exp. = Exposition (µg/kg p.c./jour), ME = Marge d’exposition, DS = Délai de sécurité. 
a. Exposition par voie cutanée (µg/kg p.c./jour) = RFFA (µg/cm²) × CT (cm²/h) × durée de travail (8 h) × absorption cutanée (valeur par défaut 
précisée de 50 %)/p.c. (80 kg). D’après une DSENO par voie cutanée à moyen terme de 100 mg/kg p.c./jour et une ME cible de 100. Les cellules 
ombragées indiquent des estimations préoccupantes ou des DS jugés impossibles à respecter d’un point de vue agronomique. Si la ME cible est 
atteinte, le DS est fixé à 12 heures. 
b. Jour auquel la ME calculée atteint la ME cible. Si le DS calculé est inférieur au DS qui figure actuellement sur l’étiquette, il sera augmenté de 
manière à correspondre au DS actuel. Les cellules ombragées indiquent des DS jugés impossibles à respecter d’un point de vue agronomique. 
c. Après la période de consultation concernant le projet de décision de réévaluation, le nombre d’applications a été réduit à 2 applications et 
l’intervalle a été augmenté à 30 jours, mais le DS de 23 jours qui en résulte est jugé impossible à respecter d’un point de vue agronomique.
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Annexe V Modifications à l’étiquette des préparations 
commerciales contenant du fosétyl-aluminium 

Les modifications à l’étiquette présentées ci-dessous ne comprennent pas toutes les exigences 
relatives à chaque préparation commerciale, comme les énoncés sur les premiers soins, le mode 
d’élimination du produit, les mises en garde et l’équipement de protection supplémentaire. Les 
renseignements figurant sur l’étiquette des produits déjà homologués ne doivent pas être enlevés, 
à moins qu’ils ne contredisent les énoncés présentés ci-dessous.  

L’ARLA a décidé d’annuler l’homologation de l’utilisation suivante; celle-ci sera interdite sur les 
étiquettes concernées :  

• Application foliaire sur les plantes ornementales de serre cultivées pour la production de 
fleurs à couper. 

 
Modifications générales à l’étiquette : 

1. Sur l’aire d’affichage principale, la brochure et l’étiquette supplémentaire, remplacer 
« Groupe U Fongicide » et « Groupe 33 Fongicide » par « Groupe PO7 Fongicide ». 

2. Sur l’aire d’affichage principale, la brochure et l’étiquette supplémentaire, remplacer 
« Garantie » par « Principe actif ». 

3. Mettre à jour la section « Recommandations sur la gestion de la résistance » 
conformément à la directive d’homologation DIR2013-04, Étiquetage en vue de la 
gestion de la résistance aux pesticides, compte tenu du site ou du mode d’action, 
notamment le groupe de mode d’action pour qu’il indique « Groupe P07 Fongicide ». 

4. Supprimer les recommandations ou les énoncés généraux concernant les mélanges en 
cuve, conformément à la section 3.10 de la directive d’homologation DIR2016-02, 
Modifications de l’homologation nécessitant ou non l’envoi d’un avis. 

5. Sous la rubrique MODE D’EMPLOI, juste avant les tableaux de mode d’emploi, ajouter 
l’énoncé suivant : 
« Lorsqu’il est appliqué selon le mode d’emploi, (nom du produit) supprimera les 
maladies énumérées, à moins d’indication de répression ». 

6. Supprimer tous les espaces supplémentaires en corrigeant les problèmes de mise en page 
existants. 

Les énoncés suivants doivent être ajoutés sous la rubrique MISES EN GARDE de l’étiquette 
des préparations commerciales : 

Pour l’application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique, remplacer « chapeau » par 
« couvre-chef résistant aux produits chimiques » et ajouter « Les couvre-chefs résistant 
aux produits chimiques peuvent être un chapeau Sou'Wester, un suroît résistant aux 
produits chimiques ou un suroît à large bord et un capuchon imperméables couvrant 
suffisamment le cou ». 
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Pour l’application au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique : « Porter 
une combinaison résistant aux produits chimiques lors de l’utilisation d’un équipement de 
pulvérisation à main à pression mécanique ». 

Afin de réduire au minimum l’exposition du public à la dérive de pulvérisation, l’énoncé suivant 
doit être ajouté sous la rubrique MISES EN GARDE de toutes les étiquettes :  

« Appliquer seulement si le risque de dérive vers des zones d’habitation ou d’activités 
humaines (autres que les terrains de golf), comme les parcs, les cours d’école et les 
terrains de jeu, est minime. Tenir compte de la vitesse et de la direction du vent, des 
inversions de température, de l’équipement utilisé pour l’application et des réglages du 
pulvérisateur. » 

 
Les énoncés suivants doivent être ajoutés sous la rubrique MODE D’EMPLOI de l’étiquette de 
toutes les préparations commerciales :  

« Ne pas appliquer ce produit à l’aide d’un brumisateur ou d’un nébulisateur à main ou 
automatique. »  
 
« Ne pas appliquer ce produit au moyen d’un équipement à ultra bas volume (UBV). » 

« Ne pas utiliser sur d’autres surfaces gazonnées en milieu résidentiel, y compris les 
pelouses, les jardins, les terrains de jeu, les cimetières et les cours d’école. »  

Pour l’utilisation sur les mûres, les framboises rouges et noires et les fraises : 

Produits en granulés mouillables :  
« Pour l’application au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un 
volume de pulvérisation de 250 à 1 000 L d’eau par hectare. »  
 
Produits en poudre mouillable :  
« Pour l’application au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un 
volume de pulvérisation de 300 à 1 000 L d’eau par hectare. » 

 
Pour l’utilisation sous forme de produits en poudre mouillable sur le gazon à raison de 
16 kg p.a./ha, l’énoncé suivant doit être ajouté sous la rubrique DOSE D’APPLICATION :  

 « NE PAS manipuler plus de 320 kg de fosétyl-aluminium par personne par jour. » 
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Énoncés requis sur l’étiquette relativement aux zones tampons : 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole :  
NE PAS appliquer par calme plat. Éviter d’appliquer ce produit quand le vent souffle en 
rafales. NE PAS appliquer en gouttelettes de pulvérisation de taille inférieure au calibre 
moyen selon la classification de l’American Society of Agricultural Engineers 
(ASAE S572.1). La rampe de pulvérisation doit être fixée à 60 cm ou moins au-dessus de 
la culture ou du sol. 

 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 

 
 Zones tampons : 
 
AUCUNE ZONE TAMPON N’EST REQUISE avec les méthodes et les équipements de 
pulvérisation suivants : pulvérisateur à main, pulvérisateur à dos, application localisée, 
incorporation au sol. 

Respecter les zones tampons précisées dans le tableau suivant entre le point d’application 
directe du produit et la lisière sous le vent la plus rapprochée des habitats d’eau douce 
vulnérables (lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, ruisseaux, marais, 
cours d’eau, réservoirs et zones humides) et des habitats marins ou estuariens vulnérables.  
 
Zones tampons 

 
 

Méthode 
d’application 

 
 

Culture 

Zones tampons (mètres) requises pour la protection des : 

habitats aquatiques d’une 
profondeur : 

habitats marins d’une 
profondeur : 

habitats 
terrestres 

inférieure à 
1 m 

supérieure à 
1 m 

inférieure à 
1 m 

supérieure à 
1 m 

Pulvérisateur 
agricole* 

Toutes les 
cultures 

1 1 1 0 0 

Gazon 2 1 1 1 0 

 
* En ce qui concerne la pulvérisation agricole, il est possible de réduire les zones tampons 
au moyen d’écrans de réduction de la dérive. Les pulvérisateurs dont la rampe de 
pulvérisation est équipée d’un écran sur toute sa longueur s’étendant jusqu’au couvert 
végétal permettent de réduire de 70 % la zone tampon figurant sur l’étiquette. 
L’utilisation d’une rampe de pulvérisation dont chaque buse est munie d’un écran 
conique fixé à une hauteur d’au plus 30 cm du couvert végétal permet de réduire de 30 % 
la zone tampon figurant sur l’étiquette 
 
En ce qui concerne les mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits entrant 
dans la composition du mélange; respecter la zone tampon la plus grande (la plus 
restrictive) parmi celles indiquées sur l’étiquette des différents produits, et appliquer en 
gouttelettes du plus gros calibre (selon l’ASAE) parmi ceux indiqués sur l’étiquette des 
différents produits.  
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Les énoncés suivants doivent être ajoutés sous la rubrique DANGERS 
ENVIRONNEMENTAUX de l’étiquette des préparations commerciales : 

« TOXIQUE pour les organismes aquatiques. Respecter les zones tampons précisées sous 
la rubrique MODE D’EMPLOI.  
 
Toxique pour les petits mammifères sauvages.  
 
TOXIQUE pour certains insectes utiles. Réduire le plus possible la dérive de 
pulvérisation afin d’atténuer les effets nocifs chez les insectes utiles dans les habitats à 
proximité du site d’application, par exemple les haies et les terres boisées.  
 
Afin de réduire le risque de contamination des habitats aquatiques par le ruissellement en 
provenance des sites traités, éviter d’appliquer ce produit sur une pente modérée ou forte, 
ou sur un sol compacté ou argileux.  
 
Évitez d’appliquer ce produit lorsque de fortes pluies sont prévues.  
 
Le risque de contamination des milieux aquatiques par le ruissellement peut être réduit 
par l’aménagement d’une bande de végétation entre le site traité et la rive du plan d’eau. » 

 

Modifications propres à chaque produit 

1.0 CHIPCO ALIETTE® FONGICIDE POUR PLANTES ORNEMENTALES 
(no d’homologation 27557)  
 

1.1 Sur l’aire d’affichage principale et la brochure, page 1 
Remplacer :  

« FONGICIDE SYSTÉMIQUE POUR UTILISATION SUR LES PLANTES 
ORNEMENTALES ET LES PLANTES À MASSIF CULTIVÉES EN SERRE, EN 
CONTENANTS ET EN PLEIN CHAMP (INCLUANT LES CONIFÈRES) »  

 
Par : « FONGICIDE SYSTÉMIQUE POUR UTILISATION SUR LES PLANTES 

ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE ET EN PLEIN CHAMP (INCLUANT 
LES ARBRES) ». 
 

1.2 Page 2, sous la rubrique Information générale 
Remplacer : 

« Le Fongicide systémique CHIPCO ALIETTE® Fongicide Pour Plantes Ornementales 
peut être utilisé pour supprimer la pourriture phytophthoréenne et le pythium. » 
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Par : « Le CHIPCO ALIETTE® Fongicide pour plantes ornementales peut être utilisé pour 
combattre la pourriture des racines causée par Phytophthora spp. et Pythium spp. et 
réprimer l’encre des chênes rouges. » 

 
1.3 Page 4, sous la rubrique Mode d’emploi 
Remplacer :  

« PLANTES ORNEMENTALES DE SERRE - SUPPRESSION DU PYTHIUM ET 
DE LA POURRITURE PHYTOPHTURÉENNE (Aglaonema modestum, pothos, 
schefflera, spathiphilium, azalée) 
 
Traitements foliaires : 
Faire un maximum de 3 applications. Appliquer à intervalles de 14 à 30 jours. 
 
Dose d’application : Appliquer à raison de 2,8 kg de produit/ha. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. 
 
PRODUCTION D’ANNUELLES EN SERRE - SUPPRESSION DU PYTHIUM ET 
DE LA POURRITURE PHYTOPHTURÉENNE (bégonia, géranium, pervenche, 
célosie, pétunia, sauge et impatiens) 
Traitements foliaires : 
Faire un maximum de 3 applications à intervalles de 14 jours 
 
Dose d’application : Appliquer à raison de 2,8 kg de produit/ha. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. 
 
Application par trempage : 
Faire un maximum de 3 applications à intervalles de 30 jours. Appliquer avant que la 
maladie ne se manifeste. 
 
Dose d’application : Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 36 m2. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. » 

 
Par :   

« PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE Y COMPRIS LES 
PLANTES À MASSIF et LES PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES POUR 
LA PRODUCTION DE FLEURS À COUPER – Supprimer la pourriture des 
racines causée par Pythium spp. et Phytophthora spp. 

Plantes ornementales cultivées en serre, y compris les plantes à massif (autres que 
les plantes ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper) 
 
Applications foliaires :  
Appliquer à une dose de 2,8 kg de produit/ha, sans dépasser un maximum de 
3 applications par cycle de culture. Si la maladie persiste, appliquer de nouveau le produit 
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en respectant un délai de 14 à 30 jours. NE PAS effectuer d’application foliaire sur les 
plantes ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper – appliquer 
uniquement le produit par bassinage du sol.  
 
Plantes ornementales cultivées en serre, y compris les plantes à massif et les plantes 
ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper 
 
Applications par bassinage du sol :  
Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 36 m2. Faire un maximum de 
3 applications par cycle de culture, en respectant un délai de 30 jours entre les 
applications. ÉVITER que la solution antiparasitaire n’entre en contact avec le feuillage. 
Appliquer à titre préventif, avant l’apparition de la maladie.  
 
PLANTES ORNEMENTALES D’EXTÉRIEUR, Y COMPRIS LES PLANTES À 
MASSIF et LES PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES POUR LA 
PRODUCTION DE FLEURS À COUPER – Supprimer la pourriture des racines 
causée par Pythium spp. et Phytophthora spp. 
 
Applications foliaires : Appliquer à une dose de 2,8 kg de produit/ha, sans dépasser un 
maximum de 3 applications par année. Appliquer de nouveau le produit en respectant un 
délai de 14 jours si la maladie persiste.  
 
Applications par bassinage du sol : Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 
36 m2. Faire un maximum de 3 applications par année, en respectant un délai de 30 jours 
entre les applications. ÉVITER que la solution antiparasitaire n’entre en contact avec le 
feuillage. Appliquer à titre préventif, avant l’apparition de la maladie. 
 
NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE. » 

 
1.4 Page 4 
Remplacer :  

« MODE D’EMPLOI 
PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE, EN CONTENANTS ET 
EN PLEIN CHAMP DANS LES PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS AINSI QUE LES CONIFÈRES CULTIVÉS DANS LES 
PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT APPLIQUER CE PRODUIT 
POUR L’USAGE SPÉCIAL INDIQUÉ : 
 
Le MODE D’EMPLOI de ce produit pour le ou les usages spéciaux décrits ci-dessous a 
été rédigé par des personnes autres que Bayer CropScience et est homologué par Santé 
Canada dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages 
limités demandés par les utilisateurs. Bayer CropScience ne formule aucune allégation ni 
n’offre aucune garantie concernant l’efficacité du produit ou la tolérance des cultures 
(phytotoxicité) lorsque ce produit est employé sur les cultures figurant ci-dessous. En foi 
de quoi, l’acheteur et l’utilisateur assument tous les risques relatifs à l’efficacité du 
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produit et à la tolérance des cultures, et ils acceptent de dégager Bayer CropScience de 
toute responsabilité liée à des réclamations relatives à l’efficacité ou la phytotoxicité du 
produit lorsque celui-ci est appliqué aux fins des usages décrits ci-dessous. 
 
PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE, EN CONTENANTS ET 
EN PLEIN CHAMP DANS LES PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS AINSI QUE LES CONIFÈRES CULTIVÉS DANS LES 
PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 
 
Pour la répression de l’encre des chênes rouges causée par Phytophthora Ramorum sur les 
plantes ornementales jugées susceptibles à cette maladie par l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA). Pour une liste complète des espèces ornementales, se 
référer à la publication « Liste des genres réglementés à l’égard du Phytophthora 
Ramorum (Encre des chênes rouges) », laquelle est mise à jour régulièrement. 
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/dir/sodspf.shtml.  
 
CHIPCO ALIETTE® fongicide pour plantes ornementales est homologué seulement pour 
application sur terre comme traitement foliaire. 
 
Traitement foliaire : 
Appliquer à raison de 5 kg de produit par hectare. Appliquer dans un volume d’eau 
maximum de 1 000 L/ha. Appliquer seulement afin de mouiller la plante. Ne pas 
appliquer au point de lessivage du produit. Pour un maximum de 4 applications par 
année. 
 
MOMENT D’APPLICATION : Appliquer lorsque les conditions favorisent le 
développement de la maladie (taux d’humidité élevé du sol et temps frais), avant 
l’apparition de la maladie, et répéter le traitement 2 à 3 semaines plus tard, au besoin. 
Traiter lorsqu’il y a suffisamment de feuilles pour absorber le produit pulvérisé, lorsque 
les feuilles sont en pleine croissance et au moins 30 jours avant la chute des feuilles pour 
les espèces à feuilles caduques. 
 
Note : Certaines espèces n’ont pas fait l’objet de tests de phytotoxicité. Un petit groupe de 
chaque espèce devrait être évalué avant d’appliquer sur l’ensemble de la culture. » 

 
Par :  « MODE D’EMPLOI 
 

PLANTES ORNEMENTALES ET ARBRES ORNEMENTAUX CULTIVÉS EN 
SERRE ET EN PLEIN CHAMP (Y COMPRIS LES CONIFÈRES) 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT D’APPLIQUER CE 
PRODUIT POUR L’USAGE SPÉCIAL INDIQUÉ : 
 
Le MODE D’EMPLOI de ce produit pour le ou les usages spéciaux décrits ci-dessous a 
été rédigé par des personnes autres que Bayer CropScience et est homologué par 
Santé Canada dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages 
limités à la demande des utilisateurs. Bayer CropScience ne formule aucune allégation ni 

http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/dir/sodspf.shtml
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n’offre aucune garantie concernant l’efficacité du produit ou la tolérance des cultures 
(phytotoxicité) lorsque ce produit est employé sur les cultures énumérées ci-dessous. En 
foi de quoi, l’acheteur et l’utilisateur assument tous les risques relatifs à l’efficacité du 
produit et à la tolérance des cultures, et ils acceptent de dégager Bayer CropScience de 
toute responsabilité liée à des réclamations relatives à l’efficacité ou à la phytotoxicité du 
produit lorsque celui-ci est appliqué aux fins des usages décrits ci-dessous. 
 
PLANTES ORNEMENTALES ET ARBRES ORNEMENTAUX CULTIVÉS EN 
SERRE ET EN PLEIN CHAMP (Y COMPRIS LES CONIFÈRES) 
 
Pour la répression de l’encre des chênes rouges causée par Phytophthora ramorum 
sur les plantes ornementales jugées sensibles à cette maladie par l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA).  
 
Pour une liste complète des espèces ornementales sur lesquelles CHIPCO ALIETTE® 
peut être appliqué, consultez la publication « Liste des genres réglementés à l’égard du 
Phytophthora ramorum (Encre des chênes rouges) », qui est mise à jour régulièrement sur 
le site : http://www.inspection.gc.ca  
 
Application foliaire : 
Appliquer 5 kg de produit* par hectare dans un volume d’eau maximal de 1 000 L/ha. 
Faire un maximum de 4 applications par année. Pulvériser pour mouiller la plante. Éviter 
le ruissellement.  
 
Calendrier : Appliquer lorsque les conditions favorisent le développement de la maladie 
(taux d’humidité élevé du sol et températures fraîches), mais avant l’apparition de la 
maladie. Si la maladie persiste, appliquer de nouveau le produit 14 à 21 jours plus tard. 
Traiter lorsqu’il y a suffisamment de feuilles pour absorber le produit pulvérisé, lorsque 
les feuilles sont en pleine croissance et au moins 30 jours avant la chute des feuilles pour 
les espèces à feuilles caduques. 
 
NE PAS appliquer CHIPCO ALIETTE® par bassinage du sol pour les plantes 
ornementales ou les arbres ornementaux afin de lutter contre l’encre des chênes rouges.  
 
NE PAS utiliser CHIPCO ALIETTE® pour une application foliaire sur les plantes 
ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper; appliquer le produit par 
bassinage du sol uniquement, afin de lutter contre l’encre des chênes rouges.  
 
*Note : Les espèces n’ont pas toutes fait l’objet d’essais de phytotoxicité. Il est 
recommandé à l’utilisateur d’effectuer un essai sur un petit échantillon avant d’appliquer 
le produit sur l’ensemble de la culture. » 
 

http://www.inspection.gc.ca/vegetaux/phytoravageurs-especes-envahissantes/directives/horticulture/d-01-01/annexe-1/fra/1363039571899/1363039666772
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1.5 Page 4, sous la rubrique Mode d’emploi 
Remplacer : 

 « PLANTES ORNEMENTALES DE SERRE - SUPPRESSION DU PYTHIUM ET 
DE LA POURRITURE PHYTOPHTURÉENNE (Aglaonema modestum, pothos, 
schefflera, spathiphilium, azalée) 
Traitements foliaires : 
Faire un maximum de 3 applications. Appliquer à intervalles de 14 à 30 jours. 
 
Dose d’application : Appliquer à raison de 2,8 kg de produit/ha. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. 
 
PRODUCTION D’ANNUELLES EN SERRE - SUPPRESSION DU PYTHIUM ET 
DE LA POURRITURE PHYTOPHTURÉENNE (bégonia, géranium, pervenche, 
célosie, pétunia, sauge et impatiens) 
Traitements foliaires : 
Faire un maximum de 3 applications à intervalles de 14 jours 
 
Dose d’application : Appliquer à raison de 2,8 kg de produit/ha. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. 
 
Application par trempage : 
Faire un maximum de 3 applications à intervalles de 30 jours. Appliquer avant que la 
maladie ne se manifeste. 
 
Dose d’application : Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 36 m2. 
NE PAS APPLIQUER DU HAUT DES AIRS. » 

 
Par :   

PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE Y COMPRIS LES 
PLANTES À MASSIF et LES PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES POUR 
LA PRODUCTION DE FLEURS À COUPER – Supprimer la pourriture des 
racines causée par Pythium spp. et Phytophthora spp.  
 
Applications foliaires :  
Appliquer à une dose de 2,8 kg de produit/ha, sans dépasser un maximum de 
3 applications par cycle de culture. Si la maladie persiste, appliquer de nouveau le produit 
en respectant un délai de 14 à 30 jours. NE PAS effectuer d’application foliaire sur les 
plantes ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper – appliquer 
uniquement le produit par bassinage du sol.  
 
Applications par bassinage du sol :  
Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 36 m2. Faire un maximum de 
3 applications par cycle de culture, en respectant un délai de 30 jours entre les 
applications. ÉVITER que la solution antiparasitaire n’entre en contact avec le feuillage. 
Appliquer à titre préventif, avant l’apparition de la maladie.  
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PLANTES ORNEMENTALES D’EXTÉRIEUR, Y COMPRIS LES PLANTES À 
MASSIF et LES PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES POUR LA 
PRODUCTION DE FLEURS À COUPER – Supprimer la pourriture des racines 
causée par Pythium spp. et Phytophthora spp. 
 
Applications foliaires : Appliquer à une dose de 2,8 kg de produit/ha, sans dépasser un 
maximum de 3 applications par année. Appliquer de nouveau le produit en respectant un 
délai de 14 jours si la maladie persiste.  
 
Applications par bassinage du sol : Utiliser 360 g de produit/380 L d’eau pour traiter 
36 m2. Faire un maximum de 3 applications par année, en respectant un délai de 30 jours 
entre les applications. ÉVITER que la solution antiparasitaire n’entre en contact avec le 
feuillage. Appliquer à titre préventif, avant l’apparition de la maladie. 
 
NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE. » 
 

1.5 Page 4 
 
Remplacer :  

« MODE D’EMPLOI 
PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE, EN CONTENANTS ET 
EN PLEIN CHAMP DANS LES PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS AINSI QUE LES CONIFÈRES CULTIVÉS DANS LES 
PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT APPLIQUER CE PRODUIT 
POUR L’USAGE SPÉCIAL INDIQUÉ : 
 
Le MODE D’EMPLOI de ce produit pour le ou les usages spéciaux décrits ci-dessous a 
été rédigé par des personnes autres que Bayer CropScience et est homologué par Santé 
Canada dans le cadre du programme d’extension du profil d’emploi pour les usages 
limités demandés par les utilisateurs. Bayer CropScience ne formule aucune allégation ni 
n’offre aucune garantie concernant l’efficacité du produit ou la tolérance des cultures 
(phytotoxicité) lorsque ce produit est employé sur les cultures figurant ci-dessous. En foi 
de quoi, l’acheteur et l’utilisateur assument tous les risques relatifs à l’efficacité du 
produit et à la tolérance des cultures, et ils acceptent de dégager Bayer CropScience de 
toute responsabilité liée à des réclamations relatives à l’efficacité ou la phytotoxicité du 
produit lorsque celui-ci est appliqué aux fins des usages décrits ci-dessous. 
 
PLANTES ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE, EN CONTENANTS ET 
EN PLEIN CHAMP DANS LES PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS AINSI QUE LES CONIFÈRES CULTIVÉS DANS LES 
PÉPINIÈRES ET LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 
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Pour la répression de l’encre des chênes rouges causée par Phytophthora Ramorum sur les 
plantes ornementales jugées susceptibles à cette maladie par l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA). Pour une liste complète des espèces ornementales, se 
référer à la publication « Liste des genres réglementés à l’égard du Phytophthora 
Ramorum (Encre des chênes rouges) », laquelle est mise à jour régulièrement. 
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/dir/sodspf.shtml.  
 
CHIPCO ALIETTE® fongicide pour plantes ornementales est homologué seulement pour 
application sur terre comme traitement foliaire. 
 
Traitement foliaire : 
Appliquer à raison de 5 kg de produit par hectare. Appliquer dans un volume d’eau 
maximum de 1 000 L/ha. Appliquer seulement afin de mouiller la plante. Ne pas 
appliquer au point de lessivage du produit. Pour un maximum de 4 applications par 
année. 
 
MOMENT D’APPLICATION : Appliquer lorsque les conditions favorisent le 
développement de la maladie (taux d’humidité élevé du sol et temps frais), avant 
l’apparition de la maladie, et répéter le traitement 2 à 3 semaines plus tard, au besoin. 
Traiter lorsqu’il y a suffisamment de feuilles pour absorber le produit pulvérisé, lorsque 
les feuilles sont en pleine croissance et au moins 30 jours avant la chute des feuilles pour 
les espèces à feuilles caduques. 
 
Note : Certaines espèces n’ont pas fait l’objet de tests de phytotoxicité. Un petit groupe de 
chaque espèce devrait être évalué avant d’appliquer sur l’ensemble de la culture. » 

 
Par :  « MODE D’EMPLOI 
 

PLANTES ORNEMENTALES ET ARBRES ORNEMENTAUX CULTIVÉS EN 
SERRE ET EN PLEIN CHAMP (Y COMPRIS LES CONIFÈRES) 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : LIRE CE QUI SUIT AVANT D’APPLIQUER CE 
PRODUIT POUR L’USAGE SPÉCIAL INDIQUÉ : 
 
Le MODE D’EMPLOI de ce produit pour le ou les usages spéciaux décrits ci-dessous a 
été rédigé par des personnes autres que Bayer CropScience et est homologué par 
Santé Canada dans le cadre du Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages 
limités à la demande des utilisateurs. Bayer CropScience ne formule aucune allégation ni 
n’offre aucune garantie concernant l’efficacité du produit ou la tolérance des cultures 
(phytotoxicité) lorsque ce produit est employé sur les cultures énumérées ci-dessous. En 
foi de quoi, l’acheteur et l’utilisateur assument tous les risques relatifs à l’efficacité du 
produit et à la tolérance des cultures, et ils acceptent de dégager Bayer CropScience de 
toute responsabilité liée à des réclamations relatives à l’efficacité ou à la phytotoxicité du 
produit lorsque celui-ci est appliqué aux fins des usages décrits ci-dessous. 
 

http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/dir/sodspf.shtml
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PLANTES ORNEMENTALES ET ARBRES ORNEMENTAUX CULTIVÉS EN 
SERRE ET EN PLEIN CHAMP (Y COMPRIS LES CONIFÈRES) 
Pour la répression de l’encre des chênes rouges causée par Phytophthora ramorum 
sur les plantes ornementales jugées sensibles à cette maladie par l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA).  
 
Pour une liste complète des espèces ornementales sur lesquelles CHIPCO ALIETTE® 
peut être appliqué, consultez la publication « Liste des genres réglementés à l’égard du 
Phytophthora ramorum (Encre des chênes rouges) », qui est mise à jour régulièrement sur 
le site : http://www.inspection.gc.ca  
 
Application foliaire : 
Appliquer 5 kg de produit* par hectare dans un volume d’eau maximal de 1 000 L/ha. 
Faire un maximum de 4 applications par année. Pulvériser pour mouiller la plante. Éviter 
le ruissellement.  
 
Calendrier : Appliquer lorsque les conditions favorisent le développement de la maladie 
(taux d’humidité élevé du sol et températures fraîches), mais avant l’apparition de la 
maladie. Si la maladie persiste, appliquer de nouveau le produit 14 à 21 jours plus tard. 
Traiter lorsqu’il y a suffisamment de feuilles pour absorber le produit pulvérisé, lorsque 
les feuilles sont en pleine croissance et au moins 30 jours avant la chute des feuilles pour 
les espèces à feuilles caduques. 
 
NE PAS appliquer CHIPCO ALIETTE® par bassinage du sol pour les plantes 
ornementales ou les arbres ornementaux afin de lutter contre l’encre des chênes rouges.  
 
NE PAS utiliser CHIPCO ALIETTE® pour une application foliaire sur les plantes 
ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper; appliquer le produit par 
bassinage du sol uniquement, afin de lutter contre l’encre des chênes rouges.  
 
*Note : Les espèces n’ont pas toutes fait l’objet d’essais de phytotoxicité. Il est 
recommandé à l’utilisateur d’effectuer un essai sur un petit échantillon avant d’appliquer 
le produit sur l’ensemble de la culture. » 

 
2.0 Étiquette supplémentaire – CHIPCO ALIETTE® T&O FONGICIDE (numéro 

d’homologation 27557) 
 
2.1 Page 1  
Remplacer :   

« ÉTIQUETTE SUPPLÉMENTAIRE POUR LA SUPPRESSION PRÉVENTIVE DE 
L’ANTHRACNOSE (BRÛLURE DES FEUILLES ET POURRITURE BASALE) DANS 
LE GAZON DES TERRAINS DE GOLF, LES GAZONNIÈRES ET LES SURFACES 
GAZONNÉES » 

 
Par :  « ÉTIQUETTE SUPPLÉMENTAIRE POUR LA SUPPRESSION PRÉVENTIVE DE 

L’ANTHRACNOSE BASALE ET FOLIAIRE DU GAZON DES TERRAINS DE GOLF 
ET DES GAZONNIÈRES » 

http://www.inspection.gc.ca/vegetaux/phytoravageurs-especes-envahissantes/directives/horticulture/d-01-01/annexe-1/fra/1363039571899/1363039666772
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2.2 Page 4, sous la rubrique Mode d’emploi 
Remplacer :   

« TERRAINS DE GOLF, GAZONNIÈRES, SURFACES GAZONNÉES – 
SUPPRESSION PRÉVENTIVE DE L’ANTHRACNOSE (POURRITURE BASALE ET 
BRÛLURE DES FEUILLES) » 

 
Par : « TERRAINS DE GOLF ET GAZONNIÈRES – SUPPRESSION PRÉVENTIVE DE 

L’ANTHRACNOSE BASALE ET FOLIAIRE (Colletotrichum cereale) » 
 

2.3 Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique Mode d’emploi : « NE PAS appliquer en 
milieu résidentiel » 

 
3.0 SIGNATURE XTRA STRESSGARD Fongicide (numéro d’homologation : 32800) 
 
 3.1 Page 7, dans le tableau de mode d’emploi, ajouter : 

« (Pythium spp.) » après « Pour la suppression de la brûlure pythienne » 
« (Pythium spp.) » après « Pour la répression de la pourriture pythienne des racines » 
« (Pythium spp.) » après « Pour la suppression de la pourriture pythienne des racines » 

 
3.2 Page 8, ajouter :  

« Colletotrichum cereale » après « Pour la suppression d’anthracnose (pourriture basale et 
brûlure foliaire) ». 

4.0 CHIPCO ALIETTE® SIGNATURE FONGICIDE (numéro d’homologation : 28299) 
 
4.1 Page 4, sous la rubrique MODE D’EMPLOI, ajouter : 

« (Pythium spp.) » après « Suppression du pythium » 
« Colletotrichum cereale » après « Suppression préventive de l’anthracnose (pourriture 
basale et brûlure des feuilles) » 
 

5.0 FONGICIDE SYSTÉMIQUE ALIETTE® (numéro d’homologation : 27688) 
 
5.1 Page 3, sous la rubrique MODE D’EMPLOI, ajouter : « Lorsqu’il est appliqué selon 

le mode d’emploi, le fongicide systémique Aliette supprimera les maladies énumérées, à 
moins d’indication de répression. » 

5.2 
Remplacer :  « POMMES – SUPPRESSION DE LA POURRITURE DU COLLET ET DES 

RACINES » 
Par :  « POMMES – SUPPRESSION DE LA POURRITURE DU COLLET ET DES RACINES 

(Phytophthora spp.) » 
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5.3 Page 5, ajouter le nom de l’agent pathogène en cause : « Pseudomonas syringae pv. 
papulans » après « TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME » 

 
5.4 Sous la rubrique « TRAITEMENT FOLIAIRE » du mode d’emploi, ajouter : 

« Appliquer la dose maximale quand la pression exercée par la maladie est élevée. » 

5.5 Page 5, ajouter le nom de l’agent pathogène en cause : « Bremia lactucae » après 
« MILDIOU » 

 
5.6 Page 6 
Remplacer : « OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU ET DE LA TACHE POURPRE » 
 
Par :  « OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU (Peronospora destructor) ET DE LA 

TACHE POURPRE (Alternaria porri) » 
5.7 Page 7  
Remplacer :  

« FRAISIERS – SUPPRESSION DE LA STÈLE ROUGE 
Faire un maximum de quatre applications par saison de culture. Faire un traitement 
foliaire avec de l’équipement terrestre seulement. Faire la première application lorsque 
débute la pleine croissance des plantes. Répéter à intervalles de 30 à 60 jours. Observer 
un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,6 kg de produit/ha. » 

 
Par : « FRAISIERS – SUPPRESSION DE LA STÈLE ROUGE (Phytophthora fragariae) 

Faire un maximum de quatre (4) applications par saison de culture. Effectuer une 
pulvérisation foliaire au moyen d’équipement terrestre seulement. Réaliser la première 
application lorsque débute la pleine croissance des plantes. Répéter à intervalles de 30 à 
60 jours. Observer un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,6 kg de produit/ha. Dans le cas des 
applications au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un 
volume de pulvérisation de 250 à 1 000 L d’eau par hectare. » 

 
5.8 Page 7 
Remplacer :  « GINSENG – SUPPRESSION DE LA POURRITURE 

PHYTOPHTHORÉENNE » 
Par :  « GINSENG – SUPPRESSION DE LA POURRITURE ET DES BRÛLURES 

PHYTOPHTHORÉENNES (Phytophthora spp.) » 
 
5.9 Page 8 
Remplacer : « TABAC (jaune, Burley, noir) – SUPPRESSION DE LA MOISISSURE 

BLEUE » 
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Par :  « TABAC (jaune, Burley, noir) – SUPPRESSION DE LA MOISISSURE BLEUE 
(Peronospora hyoscyami f.sp. tabacina) » 

5.10 Page 6 
Remplacer :   

« FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – SUPPRESSION DE LA 
POURRITURE DES RACINES (POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE) 
 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5 kg produit/ha dans au moins 200 à 
1 000 L d’eau par hectare. »  

 
Par : « FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – SUPPRESSION DE LA 

POURRITURE DES RACINES (POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE) 
 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5 kg de produit/ha dans au moins 
200 à 1 000 L d’eau par hectare. Dans le cas des applications au moyen d’un pulvérisateur 
à main à pression mécanique, utiliser un volume de pulvérisation de 250 à 1 000 L d’eau 
par hectare. » 

 
6.0 FONGICIDE SYSTÉMIQUE ALIETTE® WDG (numéro d’homologation : 24458) 
 
6.1 Sur l’aire d’affichage principale (page 0) et sur la brochure (page 4) 
Remplacer :  

« POMMES, GINSENG, FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES, 
CANNEBERGES, RAISINS, FRAISES, LAITUE, LAITUE DE SERRE EN C.-B., 
ÉPINARD, OIGNONS LÉGUMES-TIGES ET LÉGUMES-FLEURS DU GENRE 
BRASSICA (GROUPE DE CULTURES 5-13) ET LÉGUMES-FEUILLES ET 
LÉGUMES-FLEURS (GROUPE DE CULTURES 4-13B), LÉGUMES-TIGES ET 
LÉGUMES-FLEURS DU GENRE BRASSICA DE SERRE À REPIQUER (GROUPE 
DE CULTURES 5-13), LÉGUMES-FEUILLES DU GENRE BRASSICA DE SERRE À 
REPIQUER (SOUS-GROUPE DE CULTURES 4-13B), CHOU-RAVE, RUTABAGA, 
CHICORÉE DE BRUXELLES, BLEUETS EN CORYMBE, TABAC, LES PLANTES 
ORNEMENTALES ET LES PLANTES À MASSIF CULTIVÉES EN SERRE, EN 
CONTENANTS ET EN PLEIN CHAMP (INCLUANT LES CONFÈRES. » 

 
Par : 

« POMMES, GINSENG, FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES, 
CANNEBERGES, RAISINS, FRAISES, LAITUE, LAITUE DE SERRE EN C.-B., 
ÉPINARDS, OIGNONS, LÉGUMES-TIGES ET LÉGUMES-FLEURS DU GENRE 
BRASSICA (GROUPE DE CULTURES 5-13) ET LÉGUMES-FEUILLES DU GENRE 
BRASSICA (GROUPE DE CULTURES 4-13B), LÉGUMES-TIGES ET 
LÉGUMES-FLEURS DU GENRE BRASSICA DE SERRE À REPIQUER (GROUPE DE 
CULTURES 5-13), LÉGUMES-FEUILLES DU GENRE BRASSICA DE SERRE À 
REPIQUER (SOUS-GROUPE DE CULTURES 4-13B), CHOU-RAVE, RUTABAGA, 
CHICORÉE DE BRUXELLES, BLEUETS EN CORYMBE, TABAC, ET PLANTES 
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ORNEMENTALES CULTIVÉES EN SERRE ET EN PLEIN CHAMP (Y COMPRIS 
LES ARBRES). » 

 
6.2 Pages 1 et 5, sous la rubrique Renseignements généraux, à la ligne 3 après « chancre 

phomopsien », ajouter : « et l’encre des chênes rouges. » 
 
6.3 Page 8, sous la rubrique MODE D’EMPLOI, ajouter : « Lorsqu’il est appliqué selon 

le mode d’emploi, le fongicide systémique Aliette supprimera les maladies énumérées, à 
moins d’indication de répression. » 

 
6.4 
Remplacer :   

« POMMES – SUPPRESSION DE LA POURRITURE DU COLLET ET DES 
RACINES » 
 
Par : « POMMES – SUPPRESSION DE LA POURRITURE DU COLLET ET DES RACINES 

(Phytophthora spp.) » 
 
6.5 Sous la rubrique « TRAITEMENT FOLIAIRE » du mode d’emploi, ajouter : 

« Appliquer la dose maximale quand la pression exercée par la maladie est élevée. » 
 
6.6 Page 9 
Remplacer :   

« POMMES (MUTSU, JONAGOLD, GOLDEN DELICIOUS) – SUPPRESSION DE LA 
TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME » 

 
Par :  « POMMES (MUTSU, JONAGOLD, GOLDEN DELICIOUS) – SUPPRESSION DE LA 

TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME (Pseudomonas syringae pv. papulans) » 
 
6.7 
Remplacer :   

« LAITUE DE SERRE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE – SUPPRESSION DU 
MILDIOU » 

 
Par :  

« LAITUE DE SERRE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE – SUPPRESSION DU 
MILDIOU (Bremia lactucae) » 

 
6.8 
Remplacer :   

“LAITUE – SUPPRESSION DU MILDIOU » 
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Par : « LAITUE – SUPPRESSION DU MILDIOU (Bremia lactucae) » 
 
6.9 Page 10 
Remplacer :   

« OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU ET DE LA TACHE POURPRE » 
 
Par : “OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU (Peronospora destructor) ET DE LA 

TACHE POURPRE (Alternaria porri) » 
 
6.10 
Remplacer :   

« FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – SUPPRESSION DE LA 
POURRITURE DES RACINES (POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE) 

 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5  kg produit/ha dans au moins 200 
à 1 000 L d’eau par hectare. » 

 
Par :  « FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – SUPPRESSION DE LA 

POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES (Phytophthora spp.) 
 

DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5 kg produit/ha dans au moins 200 à 
1 000 L d’eau par hectare. Dans le cas des applications au moyen d’un pulvérisateur à 
main à pression mécanique, utiliser un volume de pulvérisation de 250 à 1 000 L d’eau 
par hectare. » 

 
6.11 Page 11 
Remplacer : 

« FRAISIERS – SUPPRESSION DE LA STÈLE ROUGE 
 
Faire un maximum de quatre applications par saison de culture. Faire un traitement 
foliaire avec de l’équipement terrestre seulement. Faire la première application lorsque 
débute la pleine croissance des plantes. Répéter à intervalles de 30 à 60 jours. Observer 
un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,6 kg de produit/ha. 

 
Par :  

« FRAISIERS – SUPPRESSION DE LA STÈLE ROUGE (Phytophthora fragariae) 

Faire un maximum de quatre (4) applications par saison de culture. Effectuer une 
pulvérisation foliaire au moyen d’équipement terrestre seulement. Faire la première 
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application lorsque débute la pleine croissance des plantes. Répéter à intervalles de 30 à 
60 jours. Observer un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,6 kg de produit/ha. Dans le cas des 
applications au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un 
volume de pulvérisation de 250 à 1 000 L d’eau par hectare. » 

 
6.12 Remplacer le libellé existant de l’utilisation sur les plantes ornementales pour la 

suppression du pythium et de la pourriture phytophturéenne, et de l’encre des 
chênes rouges par le libellé précisé aux points 1.4 et 1.5.  

 
6.13 Page 13 
Remplacer : 

« GINSENG – SUPPRESSION DE LA POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE » 
 
Par :  

« GINSENG – SUPPRESSION DE LA POURRITURE ET DES BRÛLURES 
PHYTOPHTHORÉENNES (Phytophthora cactorum) » 

 
6.14  
Remplacer :   

« TABAC (jaune, Burley, noir) – SUPPRESSION DE LA MOISISSURE BLEUE » 
 
Par :  

« TABAC (jaune, Burley, noir) – SUPPRESSION DE LA MOISISSURE BLEUE 
(Peronospora hyoscyami f.sp. tabacina) » 

 
6.15 Page 14 
Remplacer :  « (Phomopsis vaccini-i) » 
 
Par :   « (Phomopsis vaccinii) » 

7.0 FONGICIDE SYSTÉMIQUE ALIETTE® EN POUDRE MOUILLABLE (numéro 
d’homologation : 24564) 

 
7.1 Remplacer : 

« POUR LA SUPPRESSION DE LA POURRITURE DU COLLET ET DES RACINES 
(PHYTOPTHRA) DANS LES POMMIERS, LA POURRITURE 
PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES ET DES FEUILLES DU GINSENG, LA 
POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES DANS LES FRAMBOISES 
ROUGES, NOIRES, ET LES MÛRES, MILDIOU DU BROCOLI ET DU PAK-CHOÏ, 
TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME (Mutsu, Jonagold, Golden Delicious), 
MILDIOU DE LA LAITUE DE SERRE EN C.-B., PLANTES ORNEMENTALES DE 
SERRE ET CULTURES SUR PLANCHES, MOISISSURE BLEUE DANS LE TABAC 
JAUNE, LA STÈLE ROUGE DU FRAISIER, LES OIGNONS, LAITUE ET GAZON » 
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Par : 

« POUR LA SUPPRESSION DE LA POURRITURE PHYTOPHTORÉENNE DU 
COLLET ET DES RACINES DES POMMIERS, DE LA TACHE VÉSICULEUSE DE 
LA POMME (Mutsu, Jonagold, Golden Delicious), DE LA STÈLE ROUGE DU 
FRAISIER, DU MILDIOU DE LA LAITUE ET DE LA LAITUE DE SERRE EN C.-B., 
DE LA TACHE POURPRE ET DU MILDIOU DE L’OIGNON, DE LA POURRITURE 
ET DES BRÛLURES PHYTOPHTHORÉENNES DU GINSENG, DE LA 
POURRITURE PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES DANS LES CULTURES DE 
FRAMBOISES ROUGES/NOIRES ET DE MÛRES, DE LA MOISISSURE BLEUE 
DANS LE TABAC JAUNE, DU PYTHIUM ET DE LA POURRITURE 
PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES DES PLANTES ORNEMENTALES ET DES 
PLANTES À MASSIF DE SERRE ET D’EXTÉRIEUR, DU PYTHIUM DU GAZON 
ET DU MILDIOU (Hyaloperonospora parasitica) DU BROCOLI ET DU PAK-CHOÏ » 

 
7.2 Sous la rubrique RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX, remplacer : 

« Le Fongicide systémique ALIETTE® peut être utilisé pour réprimer Phytophthora, le 
mildiou, la moisissure bleue, la fonte pourpre, la stèle rouge et la tache vésiculaire. 
ALIETTE® est complètement systémique. Le produit, une fois appliqué sur les feuilles se 
déplacera jusqu’aux racines. ALIETTE® est plus efficace lorsqu’utilisé en prévention. On 
obtient de meilleurs résultats lorsque les plantes sont traitées dès l’apparition les premiers 
symptômes. » 

 
Par : 

« Le Fongicide systémique ALIETTE® peut être utilisé pour réprimer les maladies sur les 
cultures énumérées. Aliette est un fongicide entièrement systémique. Une fois appliqué 
sur les feuilles, ce produit se déplacera jusqu’aux racines. Aliette est plus efficace 
lorsqu’il est utilisé à titre préventif. Les plantes présentant des symptômes précoces de la 
maladie sont les plus susceptibles de bénéficier de ce traitement. » 

 
7.3 Remplacer : « POMMIERS – CONTRÔLE DE LA POURRITURE DU COLLET ET 

DES RACINES (PHYTOPHTHORA)” 
 
Par : « POMMIERS – CONTRÔLE DE LA POURRITURE PHYTOPHTORÉENNE DU 

COLLET ET DES RACINES (Phytophthora spp.) » 
 
7.4 Sous la rubrique « TRAITEMENT FOLIAIRE » du mode d’emploi, ajouter : 

« Appliquer la dose maximale quand la pression exercée par la maladie est élevée. » 
 
7.5 Remplacer : « POMMES (MUTSU, JONAGOLD, GOLDEN DELICIOUS) – 

SUPPRESSION DE LA TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME » 
 
Par : « POMMES (MUTSU, JONAGOLD, GOLDEN DELICIOUS) – SUPPRESSION DE LA 

TACHE VÉSICULEUSE DE LA POMME (Pseudomonas syringae pv. Papulans) » 
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7.6 Remplacer : « LAITUE DE SERRE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE – 
SUPPRESSION DU MILDIOU » 

 
Par : « LAITUE DE SERRE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE – SUPPRESSION DU 

MILDIOU (Bremia lactucae) » 
 
7.7 Remplacer : « LAITUE – SUPPRESSION DU MILDIOU » 
 
Par : « LAITUE – SUPPRESSION DU MILDIOU (Bremia lactucae) » 
 
7.8 Remplacer : « OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU ET DE LA TACHE 

POURPRE » 
 
Par : « OIGNONS – SUPPRESSION DU MILDIOU (Peronospora destructor) ET DE LA 

TACHE POURPRE (Alternaria porri) » 
 
7.9 Remplacer : « FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – CONTRÔLE DE LA 

POURRITURE DES RACINES (PHYTOPHTHORA) 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 4,8 kg i.a./ha (5,5 kg produit/ha) dans 
au moins 200 à 1 000 L d’eau à l’hectare. » 
 

Par : « FRAMBOISES ROUGES/NOIRES, MÛRES – SUPPRESSION DE LA POURRITURE 
PHYTOPHTHORÉENNE DES RACINES (Phytophthora spp.) 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 4,48 kg p.a./ha (5,5 kg de produit/ha) 
dans au moins 200 à 1 000 L d’eau par hectare. Dans le cas des applications au moyen 
d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un volume de pulvérisation de 
300 à 1 000 L d’eau par hectare. » 
 

7.10 Remplacer : « FRAISIERS – CONTRÔLE DE LA STÈLE ROUGE 
Faire un maximum de quatre applications par saison de culture. Appliquer sur les 
feuilles en effectuant un traitement au sol seulement. Faire la première application 
lorsque débute la pleine croissance des plantes. Répéter à intervalles de 30 à 
60 jours. Observer un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5 kg de produit/ha. » 
 

Par : « FRAISIERS – SUPPRESSION DE LA STÈLE ROUGE (Phytophthora fragariae) 
 Faire un maximum de quatre (4) applications par saison de culture. Effectuer une 

pulvérisation foliaire au moyen d’une application au sol uniquement. Commencer 
l’application sur les plantes en période de croissance active. Répéter à intervalles de 30 à 
60 jours. Observer un délai d’attente avant la récolte de 30 jours. 
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DOSE D’APPLICATION : Appliquer à raison de 5,5 kg de produit/ha. Dans le cas des 
applications au moyen d’un pulvérisateur à main à pression mécanique, utiliser un 
volume de pulvérisation de 300 à 1 000 L d’eau par hectare. 

 
7.11 Remplacer : « GINSENG – CONTRÔLE DE LA POURRITURE 

PHYTOPHTHORÉENNE » 
 
Par : « GINSENG – SUPPRESSION DE LA POURRITURE ET DES BRÛLURES 

PHYTOPHTHORÉENNES (Phytophthora cactorum) » 
 
7.12 Remplacer : « TABAC (jaune, Burley, noir) – CONTRÔLE DE LA MOISISSURE 

BLEUE » 
 
Par : “TABAC (jaune, Burley, noir) – SUPPRESSION DE LA MOISISSURE BLEUE 

(Peronospora hyoscyami f.sp. tabacina) » 
 
7.13 Remplacer : « BROCOLI et PAK-CHOÏ – CONTRÔLE DU MILDIOU (Peronospora 

parasitica) » 
Par : « BROCOLI et PAK-CHOÏ – SUPPRESSION DU MILDIOU (Hyaloperonospora 

parasitica)” 
 
7.14 Remplacer : « TERRAINS DE GOLF, GAZONNIÈRES, SURFACES GAZONNÉES – 

CONTRÔLE DU PYTHIUM » 
 
Par : « TERRAINS DE GOLF, GAZONNIÈRES, SURFACES GAZONNÉES – 

SUPPRESSION DE LA BRÛLURE PYTHIENNE (Pythium spp.) » 
 
7.15 Remplacer : « MODE D’EMPLOI PLANTES ORNEMENTALES DE SERRE – 

CONTRÔLE DE PYTHIUM ET PHYTOPHTHORA » 
Par : le libellé figurant au paragraphe 1.4.  
 
Délais de sécurité après traitement (DS) (à ajouter sur l’étiquette de toutes les préparations 
commerciales) : 
 
Pour les terrains de golf : 
 
Remplacer : « Les travailleurs ne doivent pas réintégrer la zone traitée avant que les résidus ne 

soient secs. »  
 
Par : « Ne pas pénétrer ou laisser quiconque pénétrer dans les zones traitées avant que le 

produit pulvérisé n’ait séché. » 
 



Annexe V 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-08 
Page 48 

Pour toutes les autres utilisations :  
 
Le tableau 3 contient les DS à ajouter à l’étiquette des préparations commerciales contenant du 
fosétyl-aluminium. S’il y a lieu, les DS sont sous-divisés en fonction des activités au retour dans 
les sites traités. 
 
Pour les produits agricoles, ajouter l’énoncé suivant aux étiquettes sous la rubrique MISES EN 
GARDE : 
 

« NE PAS pénétrer ou permettre aux travailleurs de pénétrer dans les zones traitées avant 
la fin des délais de sécurité (DS) indiqués dans le tableau qui suit. »  
 

Sur chaque étiquette, ajouter un tableau sous cette rubrique comportant les cultures, les activités 
et les DS du tableau 3 qui s’appliquent aux cultures pour lesquelles le produit est homologué. Ne 
pas ajouter de cultures qui ne figurent pas sur l’étiquette du produit en question. 
 
Exemple de tableau des délais de sécurité 
 

Culture Activité après traitement Délai de sécuritéa Délai d’attente avant la 
récolteb 

Exemple de 
culture no 1 

Activité correspondante tirée 
du tableau 3 

DS correspondant tiré du 
tableau 3 

DAAR correspondant tiré du 
tableau 3 

Exemple de 
culture no 2 

Activité correspondante tirée 
du tableau 3 

DS correspondant tiré du 
tableau 3 

DAAR correspondant tiré du 
tableau 3 

Activité correspondante tirée 
du tableau 3 

DS correspondant tiré du 
tableau 3 

DAAR correspondant tiré du 
tableau 3 

a Si le DS pour une récolte manuelle est différent du délai d’attente avant la récolte (DAAR), 
observer le délai le plus long des deux. Si la récolte est mécanique et ne nécessite aucun contact 
avec le feuillage ou la culture traitée, observer le DAAR. 
b Indiquer un DAAR uniquement s’il la culture/l’utilisation l’exige. Si la culture ou l’utilisation 
n’exige pas de DAAR, observer le DS. 
 
Tableau 3 Délais de sécurité 

Culture/site Activité DSa DAAR 

Pommes Éclaircissage à la main 4 jours 30 
Toutes les autres activités 12 heures 

Chicorée de Bruxelles 
Utilisation sur les racines pour la 

production de chicorée de 
Bruxelles (chicon) uniquement 

Toutes les activités 12 heures 21 

Mûres, framboises rouges et 
noires 

Activités liées à l’irrigation manuelle lors 
desquelles les travailleurs entrent en contact avec 
le feuillage 

2 jours 60 

Toutes les autres activités 12 heures 
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Culture/site Activité DSa DAAR 

Bleuets en corymbe Activités liées à l’irrigation manuelle lors 
desquelles les travailleurs entrent en contact avec 
le feuillage 

3 jours 1 

Toutes les autres activités 12 heures 
Brocoli, chou de Bruxelles, 

chou-fleur, chou brocoli 
Récolte à la main 11 jours 7 
Désherbage à la main 9 jours 
Dépistage (plein feuillage), écimage, 
liage/palissage 

9 jours 

Toutes les autres activités 12 heures 
Pak-choï (chou chinois), rapini, 
brocoli de Chine (gaï lon), chou 
chinois (gaï-choï), chou cavalier, 

chou frisé, chou-rave, mizuna, 
feuilles de moutarde, moutarde 

épinard, feuilles de colza 

Toutes les activités 12 heures 7 

Chou pommé, chou chinois 
(pé-tsaï) 

Désherbage à la main 9 jours 7 
Toutes les autres activités 12 heures 

Canneberges Toutes les activités 12 heures 3 
Ginseng Toutes les activités 12 heures 31 

Raisins (à l’exception des raisins 
de table) 

Récolte à la main; liage/palissage, effeuillage à 
la main 

18 jours 15 

Activités liées à l’irrigation manuelle lors 
desquelles les travailleurs entrent en contact avec 
le feuillage 

3 jours 

Toutes les autres activités 12 heures 
Raisins de table Incision annulaire/écimage-rognage 22 jours 15 

Récolte à la main; liage/palissage, effeuillage à 
la main 

15 jours 

Toutes les autres activités 12 heures 
Laitue de serre – C.-B. seulement Toutes les activités 12 heures 14 

Laitue Toutes les activités 12 heures 7 
Oignons Désherbage à la main 8 jours 7 

Toutes les autres activités 12 heures 
Rutabaga Toutes les activités 12 heures 7 

Gazonnières Toutes les activités 12 heures Sans objetb 

Épinards Activités liées à l’irrigation manuelle lors 
desquelles les travailleurs entrent en contact avec 
le feuillage 

4 jours 3 

Fraises Toutes les activités 12 heures 30 
Tabac (jaune, Burley, noir) Toutes les activités 12 heures 5 

Arbres ornementaux d’extérieur 
(application foliaire pour la 

répression de l’encre des chênes 
rouges) 

Activités liées à l’irrigation manuelle lors 
desquelles les travailleurs entrent en contact avec 
le feuillage 

2 jours Sans objetb 

Toutes les autres activités 12 heures 



Annexe V 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-08 
Page 50 

Culture/site Activité DSa DAAR 

Plantes ornementales d’extérieur, 
dont les plantes à massif, à 

l’exception des plantes 
ornementales cultivées pour la 
production de fleurs à couper 

(application foliaire) 

Toutes les activités 12 heures 

Plantes ornementales d’extérieur 
cultivées pour la production de 

fleurs à couper (application 
foliaire) 

 
 

Fleur coupée, récolte à la main, éboutonnage, 
taille manuelle (plein feuillage) 

4 jours 

Toutes les autres activités 12 heures 

Plantes ornementales d’extérieur, 
dont les plantes à massif et les 
plantes ornementales cultivées 
pour la production de fleurs à 

couper 
(application par bassinage du sol) 

Toutes les activités 12 heures 

Plantes ornementales de serre, 
dont les plantes à massif, à 

l’exception des plantes 
ornementales cultivées pour la 
production de fleurs à couper 

(application foliaire) 

Toutes les activités 12 heures 

Plantes ornementales de serre, 
dont les plantes à massif et les 
plantes ornementales cultivées 
pour la production de fleurs à 

couper 
(application par bassinage du sol 

uniquement) 

Toutes les activités 12 heures 

a Si le DS pour une récolte manuelle est différent du délai d’attente avant la récolte, observer le délai le plus long des 
deux. Si la récolte est mécanique et ne nécessite aucun contact avec le feuillage ou la culture traitée, observer le 
DAAR. 
b Si le DAAR est sans objet, observer le DS.
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Annexe VI Références prises en compte à la suite de la publication 

du PRVD2017-19 

A. Renseignements pris en compte dans l’évaluation des risques toxicologiques 
 
Liste des études et des renseignements supplémentaires présentés par le titulaire – 
Toxicologie 

Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

2847070 2013. 21- Day sub acute dermal toxicity study of fosetyl-aluminum in Wistar 
rats with 14-day recovery. DACO 4.2.2 

2847074 2017. POSITION PAPER: Fosetyl-aluminum (AE F053616). CONTENTS: 
Selection of the Rabbit Developmental Toxicity Study NOAEL. 

 
Autres renseignements pris en compte 

Renseignements publiés 

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

 Peer review of the pesticide risk assessment of the active substance fosetyl. 
 EFSA Journal 2018;16(7):5307 
 
Available online from doi: 10.2903/j.efsa.2018.5307 

 IPCS Conceptual Framework for Evaluating a Mode of Action for Chemical 
Carcinogenesis. Regulatory Toxicology and Pharmacology 34, 146-152 (2001) 
 
Available online from: doi:10.1006/rtph.2001.1493 

 
B. Renseignements pris en compte dans l’évaluation de l’exposition par le régime 
alimentaire 
 
Le titulaire n’a pas soumis d’autres études ou renseignements liés à l’évaluation de l’exposition 
par le régime alimentaire pendant la période de consultation sur le PRVD. 



Annexe VI 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-08 
Page 52 

C. Renseignements considérés dans le cadre de l’évaluation des risques en milieux 
professionnels et résidentiels 
 
Liste des études et des renseignements supplémentaires présentés par le titulaire  

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

2846582 Bayer CropScience Inc.  2018. Comments on Proposed Re-evaluation Decision 
PRVD2017-19, Fosetyl-aluminum and Its Associated End-use Products. January 
30, 2018. 

2847071  Odin, 2016. Fosetyl-aluminum WG 71.11 (FEA+FLC WG 66.67+4.44): [14C]-
Fosetyl-aluminum In vitro dermal absorption study using human skin. Bayer 
CropScience, Valbonne, France. Study ID: SA 14048. Unpublished. 

2847072 Muhamedi, 2016. FMD+FEA+IPV WG 60.8: [14C]-Fosetyl-aluminum in vitro 
dermal absorption study using human skin. Bayer CropScience, Valbonne, 
France. Study ID: SA 15027. Unpublished. 

2847075 Hassler, 2017a. In vitro Percutaneous Penetration of [14C]-Fosetyl-aluminum 
Formulated as CMX+FEA+FLP WG 79 (4+50+25) Through Human Skin 
Membranes. Innovative Environmental Services, Witterswil, Switzerland. Study 
Number: 20170063. Unpublished. 

2847076 Hassler, 2017b. In vitro Percutaneous Penetration of [14C]-Fosetyl-aluminum 
Formulated as FEA+FLP WG 75 (50+25) Through Human Skin Membranes. 
Innovative Environmental Services, Witterswil, Switzerland. Study Number: 
20170062. Unpublished. 

2204552 Ward R.J., 2000, Fosetyl-aluminum: In vitro Absorption from a 800g/kg WG 
Formulation Through Human and Rat Epidermis.   Central Toxicology 
Laboratory, Cheshire, UK. Study Number JV1598. Unpublished. 

 
Autres renseignements pris en compte  

Renseignements publiés 

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

 Boman, A., Estlander,T.,Wahlburg J.E., Maibach, H.I. 2005. Protective Gloves 
for Occupational Use Second edition. CRC Press LLC.   

 Brouwer, R., Brouwer, D.H., Tigssen, S., van Hemmen, J.J. 1992. Pesticides in 
the Cultivation of Carnations in Greenhouses: Part II- Relationship Between 
Foliar Residues and Exposures. Am. Ind. Assoc. J. 53(9): 582-587. 

 Brouwer, D.H., de Vreede, S.A.F., Meuling.,W.J.A., van Hemmen, J.J. 2000. 
Determination of the efficiency for pesticide exposure reduction with protective 
clothing: a field study using biological monitoring. Chapter 5 In: Assessment of 
Occupational Exposure to Pesticides in Dutch Bulb Culture and Glasshouse 
Horticulture. Doctoral Thesis of D.H. Brouwer. pp.158-179. 
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Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

 Garrigou, A., Baldi I.,Le Frious P., Anselm R., Vallier M. 2011. Ergonomic 
contribution to chemical risks prevention: an ergotoxicologcial investigation of 
the effectiveness of coverall against plant pest risk in viticulture. 42: 321-330. 

 Graves, CJ., Edwards, C., Marks R. 1995. The effects of protective occlusive 
gloves on stratum corneum barrier properties. Contact Derm 33: 183-187. 

 Keifer, M.C., 2000. Effectiveness of Interventions in Reducing Pesticide 
Overexposure and Poisonings. American Journal of Preventive Medicine. 18 
(4S); 80-89. 

 Rawson, B.V., Cocker, J., Evans, P.G. Wheeler, J.P. and Akrill, P.M. 2005. 
Internal contamination of Gloves: routes and Consequences. Am. Occup. Hyg. 49 
(6): 535-541. 

 Schneider, F; Hernandez, B.; Benson, C. 2002. Pesticide Exposure of Workers in 
Greenhouses. Health and Safety Report HS-1835. California Environmental 
Protection Agency. Nov.19, 2002. 

 PMRA, 2016. Science Policy Note SPN2016-02, Dermal Absorption: Position 
Papers from the North American Free Trade Agreement (NAFTA) Technical 
Working Group (TWG) 

 
Renseignements non publiés 

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

2115788 Agricultural Reentry Task Force (ARTF). 2008. Data Submitted by the ARTF to 
Support Revision of Agricultural Transfer Coefficients. Submission# 2006-0257 

2846336 Flowers Canada Growers Inc.  2018. Comments on Proposed Re-evaluation 
Decision PRVD2017-19, Fosetyl-aluminum. January 9, 2018. 

 


